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Rabat ne manque sûrement pas d'alternatives à l'accord de pêche qui le lie à l'UE 

Les intérêts d'un Maroc 
serein, d'un Maroc souverain

priment sur tout le reste
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Le Onze national attendu de
pied ferme à Johannesburg

Le masque est tombé
Les absurdités algériennes 
ne bernent plus grand monde

Rencontre entre la J-USFP 
et la jeunesse hondurienne 
d’El Partido libre

Driss Lachguar reçoit
l’ambassadeur 

d’Allemagne à Rabat
Le Premier secrétaire de l’USFP, Driss Lachguar, a reçu, vendredi

matin au siège du parti à Rabat, l’ambassadeur d’Allemagne au Maroc,
M.Robert Dölger.

Cette rencontre, à laquelle ont pris part les membres du Bureau po-
litique Manal Tekkal, Abdellah Sibari et Ahmed El Mehdi Mezouari, a
été l’occasion d’évoquer les relations entre les deux pays et les moyens
de les renforcer dans divers domaines.

une 16 juin  2023.qxp_Mise en page 1  16/06/2023  14:11  Page1



La supercherie, longtemps
entretenue par la junte au
pouvoir du voisin de l’Est
est désormais démasquée

et totalement démystifiée. C’est
clairement ce qui ressort, encore un
fois, du déroulé des travaux du Co-
mité des 24 de l’organisation des
Nations unies qui, par ailleurs, n’au-
rait jamais à traiter du dossier du
Sahara marocain sans les manœu-
vres  pernicieuses, frauduleuses
fondées sur le mensonge et le chan-
tage ourdies effrontément par
l’Etat algérien pendant  plus d’un
demi-siècle condamnant les liens de
solidarité, de fraternité rattachant
les peuples des pays de cette grande
région maghrébine, nord-africaine.

A cet égard, l’ambassadeur re-
présentant permanent du Royaume
du Maroc auprès des Nations unies,
Omar Hilale, a souligné que la dé-
colonisation des provinces saha-
riennes du Maroc a été
définitivement scellée «depuis leur
retour à la mère patrie en 1975. La
question du Sahara marocain est
examinée par le Conseil de sécurité
sous le chapitre VI de la Charte des
Nations unies en tant que différend
régional entre le Maroc et l’Algérie
», a-t-il rappelé en précisant que
cette instance est seule habilitée à
faire des recommandations et à
proposer des solutions.

Un nombre considérable
d’Etats membres dudit Comité,
particulièrement des pays africains
et arabes, ont réaffirmé leur appui
à l’initiative marocaine d’autono-
mie. Ils ont, en outre, mis l’accent
sur la nécessité de procéder au re-
censement de la population des
camps de Tindouf, situés sur le ter-
ritoire algérien, conformément au
droit international humanitaire, au
mandat du Haut Commissariat des

Nations unies pour les réfugiés
(HCR), aux recommandations du
Secrétaire général et aux résolutions
du Conseil de sécurité.      

D’autre part, la majorité écra-
sante des Etats membres de l’Insti-
tution onusienne a salué, tout
comme notamment le Gabon et le
Burkina Faso, l’ouverture de nou-
velles représentations consulaires
aux villes de Laâyoune et Dakhla,
qui, ainsi que l’a noté la délégation
togolaise, permettra de renforcer le
développement socioéconomique
de la région tout en favorisant une
approche pacifique rationnelle du
règlement de ce conflit régional ar-
tificiel.

Là-dessus, les débats du Comité
des 24 ont quasiment tranché sur la
position rationnelle et juste à pren-
dre à l’égard du dossier du Sahara
marocain. Le site officiel de l’ONU
passe d’ailleurs en revue les décla-
rations des  membres du Comité
des 24 quasi-majoritairement favo-
rables au plan d’autonomie proposé
par le Royaume.

L’on peut retenir entre autres
déclarations, celles des Etats mem-
bres du comité, relatées par le site
onusien :- Karen Jean Baimarro, repré-
sentante de la Sierra Léonne s’est
dite  encouragée encouragée par les
efforts diplomatiques en cours sur

la question du Sahara, qui renfor-
cent la dynamique créée lors des
deux tables rondes de Genève, re-
groupant le Maorc, l’Algérie, la
Mauritanie et le polisario, de même
qu’elle a fait part de son soutien à
l’initiative marocaine d’autonomie
car y voyant une solution de com-
promis à ce différend régional (…
). Elle a, par ailleurs, insisté sur la
nécessité d’améliorer la situation
des droits humains dans les camps
de Tindouf  (sur le territoire algé-
rien), appelant, à cet effet, à l’enre-
gistrement de tous les réfugiés
conformément au droit internatio-
nal et au mandat du HCR.- Gbolié Désiré Wulfran Ipo,
représentant de la Côte d’Ivoire a
invité les quatre parties prenantes à
faire preuve de réalisme et d’esprit
de compromis pour faciliter la re-
prise du processus des tables
rondes conformément à la résolu-
tion 2654 du Conseil de sécurité. Il
a considéré l’initiative marocaine
d’autonomie comme la seule solu-
tion de compromis à la question du
Sahara marocain. Il s’est dit, en
outre, préoccupé par la situation
dans les camps de Tindouf  et a ap-
pelé au respect des recommanda-
tions du Haut-Commissariat aux
droits de l’Homme (HCDH)…- Kelver Dwight Darroux, re-
présentant de la République domi-

Le dossier du Sahara marocain au menu des débats du Comité des 24 de l’ONU

Le masque est tombé 
Les absurdités algériennes 

ne bernent plus grand monde

Omar Hilale 
a souligné que la 
décolonisation des
provinces sahariennes 
du Maroc a été 
définitivement scellée
“depuis leur retour 
à la mère patrie en 1975”
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nicaine, a exprimé son plein appui à l’im-
plication des Nations unies dans le pro-
cessus politique visant à parvenir à une
solution réaliste et mutuellement accep-
table au différend régional sur le Sahara
marocain. Il a fait part du soutien de son
pays au plan d’autonomie proposé par le
Maroc, y voyant le fondement d’une so-
lution réaliste permettant d’assurer la
stabilité et la paix dans la région, tout en
appelant à la tenue d’une table ronde
entre les quatre parties prenantes, le
Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le poli-
sario, avant d’exprimer son inquiétude
des conditions dans les camps de Tin-
douf, particulièrement concernant les
femmes et les enfants…- Walton Alfonso Webson, pour
Antigua-et-Barbuda, tout en encoura-
geant les parties concernées à prendre

part, en toute bonne foi, au processus
des négociations, a appuyé l’initiative
marocaine d’autonomie, qui est considé-
rée par le Conseil de sécurité comme un
processus crédible et sérieux.

Ce représentant n’a, d’ailleurs, pas
manqué de saluer le développement so-
cial et économique du Sahara marocain
grâce aux investissements et aux projets
réalisés dans le cadre du nouveau modèle
de développement lancé par Rabat en
2015, ayant largement contribué à l’au-
tonomisation de la population et à l’amé-
lioration des indices de développement
humain de la région.- Carlton Ronnie Henry, de
Sainte-Lucie, s’est félicité de la tenue des
tables rondes réunissant le Maroc, l’Al-
gérie, la Mauritanie et le polisario. Il a es-
timé que l’avènement d’un règlement
politique réaliste et mutuellement accep-
table par toutes les parties est seul à
même d’apaiser les tensions et a exprimé
son soutien à l’initiative marocaine d’au-
tonomie qu’il a jugée « crédible et sé-
rieuse »…- Nerys Nakia Dockery, représen-
tante de Saint-Kitts et Nevis, a affirmé
son soutien au plan marocain d’autono-
mie pour la région du Sahara, considéré
par le Conseil de sécurité comme une
initiative crédible, sérieuse et réaliste.
Elle s’est dite encouragée par les larges
soutien et reconnaissance que cette pro-
position a recueillis au sein de la com-
munauté  internationale depuis sa
présentation par le Maroc en 2007. Elle
a, par ailleurs, mis en avant les efforts
continus déployés par le Maroc afin d’as-
surer le développement socioécono-
mique des provinces du Sahara, le
félicitant pour la mise en œuvre des pro-
jets qui ont grandement contribué à l’au-
tonomisation de ses populations,
notamment les femmes et les enfants et
à l’amélioration des indices de dévelop-
pement humain dans la région.

Là-dessus, nombreuses sont les inter-
ventions des Etats observateurs du Co-
mité des 24, rapportées par le Site de
l’ONU. Elles s’assemblent, se rassem-
blent et sont unanimes à exprimer un
soutien franc, sans ambiguïté aucune, à
l’initiative marocaine d’autonomie.
Parmi les plus pertinentes se trouve la
déclaration des pays du Conseil de Coo-
pération du Golfe (GCC) dont a donné
lecture le représentant du  Sultanat
d’Oman, au nom des Emirats arabes
unis, du Bahreïn, du Koweït, du Qatar et
de l’Arabie Saoudite au terme de laquelle
ils ont réaffirmé leur soutien « constant
à la marocanité du Sahara et à l’intégrité
territoriale du Royaume ».

Le média onusien  déroule ensuite les
déclarations favorables des Etats obser-
vateurs, à savoir le Guatemala, la Répu-
blique dominicaine, le Bahreïn, le
Burkina Faso, le Sénégal, le Burundi, la

Guinée équatoriale, les Comores, le
Gabon, le Togo, la Guinée-Bissau, la
Guinée, la Jordanie, le Koweït, le Qatar,
le Liberia, la Gambie, la République cen-
trafricaine, Djibouti, les Emirats Arabes
Unis, le Cap-Vert…

On peut observer au vu des débats
parfois houleux et des interventions sou-
vent pertinentes des Etats membres du
Comité onusien des 24 mais aussi celles
tout aussi objectives et pragmatiques des
Etats observateurs que les conclusions
que l’on peut en tirer attestent, encore
une fois, des avancées  diplomatiques
prodigieuses réalisées par le Maroc sous
la conduite clairvoyante et sage de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI fondée
sur la légalité internationale, la légitimité
historique, le dialogue pour la paix, pré-
servation de la stabilité et la sécurité ré-
gionales, continentales et
internationales…

Le recadrage, dans les règles de l’art
et de la logique des faits, opéré par l’am-
bassadeur, représentant permanent aux
Nations unies, Omar Hilale des propos
outrageusement mystificateurs du nou-
veau représentant permanent algérien,
Amar Bendjama, n’en est d’ailleurs qu’un
échantillon grandement éloquent. Réa-
gissant à l’insistance incohérente et in-
tempestive de ce diplomate désenchanté
sur « l’autodétermination », il a regretté
que l’interprétation de ce principe par
l’Algérie n’est nullement conforme aux
résolutions 1541 et 2625 des Nations
unies. Il lui a reproché,  à cet effet,
d’avoir sciemment omis de mentionner
ces deux résolutions, alors qu’elles régle-
mentent la mise en œuvre de ce principe,
soulignant que ces  dernières ne pré-
voient guère, comme le souhaiterait l’Al-
gérie, la création en toutes pièces d’un
Etat fantoche soumis à son autorité, qui
lui aurait permis d’avoir un accès direct
à l’océan Atlantique. Chimère !

Rachid Meftah
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Un nombre considérable
d’Etats membres 
du Comité des 24, 
particulièrement des pays
africains et arabes 
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d’Etats observateurs 
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à l’initiative marocaine
d’autonomie

Les intervenants ont 
insisté sur la nécessité
d’améliorer la situation
des droits humains dans
les camps de Tindouf, 
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à l’enregistrement de tous
les réfugiés conformément
au droit international 
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Les négociations entre le
Maroc et l’Union euro-
péenne n’ont pas en-
core été entamées sur

le renouvellement de l’accord de
pêche qui expire à la fin du mois
de juin.

«Le Maroc veut un partena-
riat stratégique global avec l’UE
qui tienne compte de ses inté-
rêts, notamment son intégrité
territoriale », a affirmé Mous-
saoui Ajlaoui, expert associé à
Ames-Center dans une déclara-
tion à Libé. 

«Je pense que le Maroc a une
nouvelle approche. Le Royaume
ne veut plus que cet accord soit
un moyen instrumentalisé
contre lui et ses intérêts par la
justice européenne et certaines
parties qui lui sont hostiles», a-t-
il précisé. Et d’ajouter que Rabat
propose à l'Union européenne
d'aller plus loin dans son parte-
nariat stratégique avec le
Royaume, y compris sur le plan
politique, notamment en ce qui
concerne la position sur le Sa-
hara marocain et le soutien au
projet d'autonomie. 

A rappeler que l’accord de
pêche entre le Maroc et l’UE est
entré en vigueur en 2019 et pren-
dra fin le 17 juillet prochain. Le
même mois, la Cour de justice
européenne rendra un deuxième
jugement concernant un arrêt de
septembre 2021, qui annule juri-
diquement ledit accord. Ce qui a
poussé le Maroc et la Commis-

sion européenne à déposer un
recours contre cet arrêt.

Le chercheur marocain a mis
en avant que ce qui conforte la
position marocaine est la récente
décision de la justice britan-
nique. En effet, la Cour d’appel
de Londres a infligé un camou-
flet à l’Algérie et à ses ouailles du
polisario en rejetant une requête
des séparatistes contre l’Accord
d’association Maroc-Royaume-
Uni.

« Cette décision pourrait ou-
vrir sans problème la voie à la
flotte britannique pour pêcher
dans les eaux du Sahara maro-
cain. Les Britanniques sont prêts
à aller loin, d'autant plus que les
prochaines élections espagnoles,
en cas de victoire du parti Vox
ou en cas de renforcement de sa
présence  au Parlement espa-
gnol, auront un impact sur les
relations de la Grande-Bretagne
avec l'Espagne, notamment en
ce qui concerne l’avenir de Gi-
braltar. Dans ce cas, les Britan-
niques jouent la carte marocaine,
comme cela s'est produit dans
les années soixante-dix du siècle
dernier, lorsqu'un blocus a été
imposé à Gibraltar», a souligné
Moussaoui Ajlaoui.

Le Maroc entend également,
d’après lui, renforcer sa coopé-
ration en matière de pêche avec
des partenaires autres que l’UE
tels le Japon, la Chine ou la Rus-
sie.

«Le Japon espère renforcer la

coopération dans ce secteur avec
le Maroc et développer des pro-
jets de pisciculture. La Chine a
renouvelé son accord de pêche
avec le Maroc, tout en y incluant
les eaux des provinces du Sud
du Royaume. Il y a également
des discussions avec les Russes
pour renouveler l’accord de
pêche », a mis en avant le cher-
cheur marocain. 

A rappeler que le ministre de
l’Agriculture, de la Pêche mari-
time, du Développement rural et
des Eaux et Forêts, Mohamed
Saddiki, s’est exprimé, en avril
dernier lors du Forum de la
MAP, sur l’avenir de l’accord de
pêche Maroc-UE.

«Jusqu’ici, nous ne savons
pas ce qui adviendra de cet ac-
cord», a souligné Mohamed Sad-
diki en réponse à une question
de l’agence espagnole EFE.

«L’accord arrive à son terme
cet été. De notre côté, toutes les
réunions techniques se font de
manière continue», a assuré le
ministre, ajoutant que «le débat
sera ouvert en temps voulu pour
savoir ce qui en sera, mais nous
sommes prêts à toute éventua-
lité», laissant entendre que le
Maroc a d’autres alternatives à
cet accord qui arrive à son terme
en juillet.

«Aujourd’hui, le monde est
ouvert. Le secteur de la pêche
maritime a ses propres capacités,
que ce soit pour l’exportation ou
la valorisation. Donc, on partira

sur de nouvelles qualifications. Il
en va de même pour les négocia-
tions, on partira sur une nou-
velle base», a fait savoir
Mohamed Saddiki.

Et de nuancer encore une
fois: «Mais jusqu’ici, nous
n’avons aucun indicateur pour
savoir comment ça va se passer».

Mourad Tabet

Rabat ne manque sûrement pas d'alternatives à l'accord de pêche qui le lie à l'Union Européenne 

Les intérêts d'un Maroc serein, d'un Maroc
souverain priment sur tout le reste
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Clôture à Tokyo des travaux de la 37ème

session de la Consultation annuelle des
pêches entre le Maroc et le Japon

Les travaux de la 37ème Consultation annuelle, prévue par l’accord
de pêche conclu entre le Maroc et le Japon en septembre 1985, ont pris
fin, jeudi à Tokyo.

La clôture a été marquée par la signature du procès-verbal de cette
session par la secrétaire générale du Département de la pêche maritime,
relevant du ministère de l’Agriculture, de la Pêche maritime, du Déve-
loppement rural et des Eaux et Forêts, Zakia driouich et le Directeur
du Bureau de coopération des pêches outre-mer au ministère de l'Agri-
culture, des Forêts et des Pêches du Japon, Yoshitsugu Shikada, fait sa-
voir un communiqué du Département.

Au cours de cette session, les deux parties ont procédé à la fixation
des dispositions techniques et financières, ainsi qu’au modalités de
pêche pour les navires japonais opérant dans la pêche des palangriers
thoniers dans les eaux marocaines, durant l’exercice 2023, ajoute la
même source.

De même, les deux parties ont fait le point sur les projets de coo-
pération en cours de réalisation au Maroc, notamment le projet de vil-
lage de pêcheurs nouvelle génération à "Souiria Kdima", le projet de
développement de l’aquaculture pour la croissance bleue au Maroc et
l’affectation de l’expert japonais longue durée.

Evoquant l’importance du partenariat privé entre les opérateurs des
deux pays, les deux parties ont convenu de promouvoir et d’encourager
ce partenariat entre les acteurs économiques des deux pays dans le do-
maine des pêches maritimes et des activités connexes.

Par la même occasion, la partie marocaine a évoqué la nécessité de
reprendre la coopération tripartite Maroc-Japon-pays africains dans le
domaine halieutique qui profite à l’ensemble des partenaires, précise le
communiqué.

Les deux parties se sont félicitées du niveau de leur coopération au
sein des Organisations (ICCAT, CBI, OMC, CITES...) et ont convenu
de renforcer cette coopération mutuelle pour l’exploitation durable des
ressources halieutiques, conclut le communiqué.
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La Jeunesse Ittihadie, représentée
par son Secrétaire général Fadi
Oukili Asraoui, et la coordonna-

trice des relations extérieures de la jeu-
nesse, Hind Ksiouar, a tenu, mercredi 14
juin, une rencontre bilatérale avec la jeu-
nesse hondurienne d'El Partido libre, re-
présentée par le ministre de la Jeunesse et
la Secrétaire de la jeunesse, Zulmit Rivera,
et Mario Gonzalez, député parlementaire
du même parti.

La rencontre a été marquée par une
discussion approfondie sur les intérêts

communs des jeunes des deux côtés de
l'Atlantique, ainsi que sur les différents do-
maines de coopération possibles entre les
deux organisations, notamment l'éduca-
tion, l'environnement, la santé et la cul-
ture.

La rencontre a été l'occasion de ren-
forcer les relations culturelles et de travail-
ler ensemble pour trouver des solutions
innovantes et durables aux défis posés.

Les deux délégations ont souligné
l'importance des échanges culturels et des
échanges d'expériences pour construire

un monde plus harmonieux. Ils ont éga-
lement exprimé leur détermination à
transformer les idées discutées en pro-
grammes d'action pour développer des
projets communs visant à renforcer la
participation civique des jeunes et à pro-
mouvoir le développement durable.

Cette rencontre ouvre la voie à une
coopération plus étroite entre les deux or-
ganisations et jette les bases d'un partena-
riat bilatéral durable et fructueux visant à
construire un monde de paix et de soli-
darité.

Le Conseil Supérieur de l'Édu-
cation, de la Formation et de
la Recherche Scientifique

(CSEFRS) tiendra, lundi, une réu-
nion extraordinaire consacrée à
l'examen et l'approbation d'avis sur
des textes législatifs avant de les
soumettre au chef  du gouverne-
ment.

Le CSEFRS précise dans un
communiqué que la séance d'ou-
verture de cette réunion sera mar-
quée par une allocution du
président du conseil Habib El
Malki.

Une séance à huis clos sera
consacrée à l'examen et l'approba-
tion de projets d'avis au sujet du
projet de loi portant sur l'enseigne-
ment scolaire, du projet de décret
relatif  à l'orientation scolaire et
professionnelle et au conseil uni-

versitaire, du projet de décret fixant
les applications de l'ingénierie lin-
guistique dans l'enseignement sco-
laire, la formation professionnelle
et l'enseignement supérieur, du pro-
jet de décret modifiant et complé-
tant le décret n° 2.04.89 du 7 juin
2004, fixant la vocation des établis-
sements universitaires, les cycles
des études supérieures ainsi que les
diplômes nationaux correspon-
dants et d'un projet d'arrêté portant
cahier des normes pédagogiques
nationales du cycle de la licence.

Selon la même source, les avis
dans leur version finale seront sou-
mis au chef  du gouvernement, et
ce conformément aux dispositions
des articles 2 et 3 de la loi relative
au Conseil supérieur de l'éducation,
de la formation et de la recherche
scientifique.

Face à l’appui massif  à la "Déclaration de
Rabat sur la Santé des Réfugiés et des
Migrants", adoptée mardi, seule la délé-

gation algérienne, isolée, s’est lancée dans une
série de manœuvres désespérées pour tenter,
en vain, d’extraire la référence à l’enregistre-
ment des réfugiés de la Déclaration, qui rap-
pelle la responsabilité imprescriptible des États
hôtes de procéder à un enregistrement et au
recensement des réfugiés sur leur territoire, en
tant que principe indispensable de protection.

Facilitée par le Royaume du Maroc, la
"Déclaration de Rabat" a été négociée, en

amont de la 3è Consultation Mondiale, pen-
dant plusieurs semaines à Genève et avait été
acceptée par l’ensemble des parties prenantes,
y compris l’Algérie.

Le revirement de la délégation algérienne,
qui était le seul pays à émettre des réserves sur
le paragraphe lié à l’enregistrement des réfu-
giés, démontre, si besoin est, sa fébrilité quant
à la question de l’enregistrement des popula-
tions des camps de Tindouf  se trouvant sur
son propre territoire.

La position de l’Algérie, confirmée de
nouveau lors de la Réunion de Rabat, est en

violation des engagements internationaux de
ce pays, et des appels récurrents du Conseil de
Sécurité des Nations Unies, notamment la ré-
solution 2654 (2022) sur la question du Sahara
Marocain, qui demande, expressément, à l’Al-
gérie de permettre au Haut-Commissariat aux
Réfugiés (HCR) d’enregistrer et de recenser les
populations des camps de Tindouf.

Les hauts-responsables de l’Organisation
Mondiale de la Santé, de l’Organisation Inter-
nationale pour les Migrations et du HCR, ainsi
que l’ensemble des participants à cette Consul-
tation mondiale, ont salué le rôle de leadership

du Royaume du Maroc dans la promotion et
la protection des droits des réfugiés et des mi-
grants.

Ils ont, également, remercié le Maroc
d’avoir permis l’adoption d’un Cadre politique
ambitieux qui vise à renforcer la volonté des
États et leurs engagements internationaux en
vue d’améliorer la santé des réfugiés et des mi-
grants sur la base d’une approche solidaire et
collaborative, impliquant les gouvernements,
les Organisations internationales et régionales,
le secteur privé, les milieux académiques et la
société civile.

Rencontre entre la J-USFP et la jeunesse
hondurienne d’El Partido libre

Réunion extraordinaire,
ce lundi, du CSEFRS

Question de l’enregistrement des réfugiés

L’Algérie, de nouveau en dehors de la légalité internationale

Lutte contre le trafic d'êtres humains

Les Etats-Unis soulignent “les efforts considérables” du Maroc
Dans son rapport annuel sur la traite d'êtres

humains dans le monde, le département
d’Etat américain a mis en avant "les ef-

forts considérables" du Maroc pour combattre et
prévenir ce phénomène.

"Le gouvernement a fait preuve d'efforts glo-
balement croissants", lit-on dans l'édition 2023 du
rapport présenté, jeudi à Washington, par le chef
de la diplomatie américaine, Antony Blinken.

Le document met en avant l’adoption par le
Maroc du Plan national de lutte et de prévention
contre la traite des êtres humains 2023-2030 ainsi
que du mécanisme national de renvoi pour les vic-
times de traite des êtres humains. Il relève aussi les
actions visant notamment "l’amélioration des ef-
forts de collecte de données" et "la ventilation des
cas de traite et de trafic".

Tout en soulignant que le Maroc a "intensifié
ses efforts globaux pour protéger les victimes", la

diplomatie américaine relève que dans le cadre de
la nouvelle stratégie nationale, "les victimes étran-
gères de la traite pourraient bénéficier de divers ser-
vices, y compris l'aide à la réintégration, l'éducation,
la formation professionnelle, les services sociaux
et l'aide juridique".

"Le gouvernement a intensifié ses efforts pour
prévenir la traite d'êtres humains. Le comité natio-
nal interministériel de lutte contre la traite, qui était
administré par le ministère de la Justice et compre-
nait deux représentants de la société civile, coor-
donnait les efforts du gouvernement pour lutter
contre la traite", rappelle la même source.

Le rapport du département d'Etat indique
enfin que la stratégie nationale 2023-2030 et le plan
de mise en œuvre inhérent 2023-2026 ont été éla-
borés "en coordination avec les organisations in-
ternationales" et ont été "pleinement approuvés"
en mars 2023.
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Déclaration de Marrakech
Les participants à la Confé-

rence parlementaire sur le
dialogue interconfession-

nel ont plaidé, jeudi à Marrakech,
en faveur de la coexistence fon-
dée sur l'égalité et la dignité pour
tous.

Ils ont souligné dans la "Dé-
claration de Marrakech", qui a
sanctionné les travaux de cet évé-
nement de grande envergure,
placé sous le Haut Patronage de
Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, la nécessité de mettre sur
pied des groupes ou des com-
missions parlementaires au ni-
veau des parlements nationaux
sur le dialogue interconfession-
nel et interculturel pour la co-
existence pacifique et l'inclusion
sociale et de favoriser la coopé-
ration entre ces groupes ou com-

missions.
Ils ont, en outre, appelé à en-

courager les dirigeants des com-
munautés religieuses et de
convictions à promouvoir l'inclu-
sion, les droits fondamentaux et
l’égalité des sexes au sein de leurs
communautés, conformément à
la législation nationale et aux en-
gagements internationaux.

Les participants ont égale-
ment insisté sur l'importance de
promouvoir une plus grande
coopération entre les représen-
tants des religions et des convic-
tions et les autorités nationales
dans la lutte contre les crimes,
tels que la traite des êtres hu-
mains, la servitude domestique,
la violence domestique et le tra-
vail forcé, et la protection des
victimes de ces crimes.

Dans ce sens, ils ont appelé
à associer des représentants de
religions et de convictions, et des
organisations confessionnelles
aux côtés des représentants de la
société civile en tenant compte
de la diversité, aux efforts en
cours visant à assurer la mise en
œuvre de lois nationales, d’enga-
gements internationaux ainsi que
la promotion de la cohésion so-
ciale.

Fermement convaincus de la
nécessité d'établir un contrat so-
cial qui renforce la dignité com-
mune ainsi que la fraternité et
l’égalité entre toutes les per-
sonnes et de bâtir des sociétés ré-
silientes dans lesquelles chacun
doit pouvoir trouver sa place, ils
ont appelé à encourager la cul-
ture du dialogue dans les parle-

ments en tant qu'outil essentiel
de paix et d’inclusion.

Par ailleurs, ils ont insisté sur
l'importance de nouer un dia-
logue avec les chefs religieux ou
de convictions et les communau-
tés pour contribuer à renforcer la
solidarité et à relever efficace-
ment les grands défis de notre
époque, tels que la pauvreté et les
inégalités, les changements cli-
matiques, les conflits et les
guerres, ainsi que l'addiction très
répandue, la surconsommation et
les technologies numériques, y
compris les utilisations négatives
de l'intelligence artificielle.

Initié par l'UIP avec le Parle-
ment du Maroc, en partenariat
avec "Religions for Peace" et
avec le soutien de l'Alliance des
civilisations de l'ONU et de la

Rabita Mohammadia des Ou-
léma, ce conclave a connu la par-
ticipation de parlementaires, de
chefs religieux, de représentants
de la société civile qui ont engagé
un dialogue constructif  et
échangé sur les meilleures pra-
tiques pour résoudre les princi-
paux problèmes entravant la
coexistence durable.

Cette conférence internatio-
nale, organisée sous le thème
"dialogue interconfessionnel :
collaborer pour notre avenir
commun", reflète les rôles im-
portants et multiples joués par
l'institution législative nationale,
qui s'inspire de l'histoire millé-
naire du Royaume, riche en épi-
sodes phares et exemples forts
de tolérance religieuse et de co-
existence.
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Le Maroc, terre de brassage où ont tou-
jours coexisté musulmans, juifs et
chrétiens depuis des siècles, a encore

une fois marqué l'histoire en abritant la
Conférence Parlementaire sur le Dialogue In-
terconfessionnel, une initiative inédite qui
réunit des parlementaires, des chefs religieux
et des représentants de la société civile pour
lancer un appel à l’action afin de faire du dia-
logue interconfessionnel un objectif  com-
mun.

Durant les trois jours de débats,
d’échanges et de réflexions initiés sous le
thème "dialogue interconfessionnel : collabo-
rer pour notre avenir commun", les partici-
pants issus des quatre coins du monde et
venant de différents backgrounds politiques,
intellectuels et confessionnels ont ainsi sou-
ligné la nécessité de joindre l’acte à la parole
pour faire face aux dérives susceptibles de
saper les fondements d’une coexistence et
d’un dialogue constructifs entre les religions.

Le ton a été donné depuis l’ouverture
des travaux de cet événement inédit. Dans un
message royal adressé aux participants à
cette conférence, SM le Roi Mohammed VI
a appelé au pragmatisme pour traduire en
actes les recommandations formulées, en
soulignant la nécessité de créer un méca-
nisme mixte, dont les travaux seront coor-
donnés par l’Union Interparlementaire
(UIP).

"Ce mécanisme aura pour mission de
faire du dialogue interconfessionnel entre les
différentes composantes de la communauté
internationale un noble objectif  commun,
qu’il conviendra de promouvoir au sein des
instances internationales. Cet objectif  servira
également de critère de gouvernance démo-
cratique dans la pratique parlementaire, et
d’indicateur du respect du pluralisme et de la
diversité culturelle", a expliqué le Souverain.

Une proposition hautement saulée par
les différents participants à ce conclave inter-

national, notamment le Président de l'Union
interparlementaire (UIP), Duarte Pacheco,
qui a exprimé sa disposition à tout mettre en
œuvre pour concrétiser la proposition clair-
voyante de SM le Roi Mohammed VI.

"La création de ce mécanisme au sein de
l’UIP, qui comprend 46.000 députés issus de
108 pays du monde pour discuter ensemble
des moyens à même de promouvoir une so-
ciété plus tolérante, pourrait être un résultat
très précieux de la conférence de Marra-
kech", a-t-il souligné.

Outre la création de ce mécanisme qui,
selon M. Pacheco, prendra la forme d’un Co-
mité permanent chargé des questions inter-
religieuses, la Conférence de Marrakech a eu
le mérite de réunir, pour la première fois, des
présidents de parlements, des parlementaires,
des chefs religieux, des représentants de la
société civile et des experts pour engager un
dialogue constructif  et partager des bonnes
pratiques pour faire face aux questions clés

faisant obstacle à une coexistence durable,
mais surtout pour élaborer une feuille de
route pour les actions conjointes à venir.

Ainsi, cette conférence, organisée par
l'UIP avec le Parlement du Maroc, en parte-
nariat avec "Religions for Peace" et avec le
soutien de l'Alliance des civilisations de
l'ONU et de la Rabita Mohammadia des Ou-
léma, a marqué un tournant historique sur la
voie de la promotion du dialogue intercon-
fessionnel en engageant un dialogue pragma-
tique entre les différentes composantes de la
société humaine pour agir à l’unisson autour
d’objectifs nobles et contribuer à préserver
l’humanité des tourments de la souffrance et
de la division.

Les leaders religieux prêchent la bonne
parole, les représentants de la société civile
plaident pour une vision humaine, les experts
élaborent des projets et les parlementaires lé-
gifèrent… Un cercle vertueux dont l'effet
sera, sans nul conteste, l’adoption de poli-
tiques susceptibles d’endiguer la régression
dangereuse de la conscience humaine.

Marrakech, la ville qui a abrité entre au-
tres la 22ème session de la Conférence des
Parties de la Convention-Cadre des Nations
Unies sur les changements climatiques
(COP22) en 2016, la signature du Traité de
Marrakech visant à faciliter l'accès des aveu-
gles, des déficients visuels et des personnes
ayant d'autres difficultés de lecture des textes
imprimés aux œuvres publiées en 2013 et la
création de l'Organisation mondiale du com-
merce (OMC) en 1994, orne ainsi son palma-
rès par un nouvel exploit : la conférence qui
lance le processus de législation pour faire
prévaloir l’entente, la tolérance et la coexis-
tence.

C’est l’engagement pris par les parlemen-
taires venus en leur qualité de législateurs et
de représentants de leurs peuples respectifs,
ainsi que les leaders religieux, les experts de
renom du monde entier qui se sont engagés
à tout mettre en œuvre pour promouvoir le
dialogue interconfessionnel et interculturel,
un pas géant vers la construction de sociétés
plus pacifiques et inclusives.

Par Omar Er-Rouch 
(MAP)

Clôture des travaux de la Conférence Parlementaire
sur le Dialogue Interconfessionnel
Appel à l’action pour faire du dialogue interconfessionnel un objectif commun
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Tourisme : Des opérateurs 
tunisiens en quête d'opportunités
dans le sud du Maroc

Des opérateurs tunisiens dans le secteur
du tourisme ont fait le déplacement, récem-
ment, à Dakhla pour explorer les énormes
potentialités touristiques dont regorge la ré-
gion, dans le cadre d'un Eductour, initié par
la représentation régionale de Royal Air
Maroc (RAM) en Tunisie.

Cet Eductour, organisé du 27 au 30 mai
dernier, a permis aux agences partenaires de
la compagnie nationale en Tunisie, de décou-
vrir de près les atouts touristiques et le déve-
loppement que connaît cette région du sud
marocain.

Les opérateurs tunisiens ont pu égale-
ment découvrir les nouveaux produits et ser-
vices et vivre l’expérience client avec
continuation sur le vol interne Casablanca-
Dakhla (l’étape la plus longue du réseau do-
mestique).

Dans une déclaration à la MAP, Khaled
Aouij, spécialiste en information touristique,
a fait observer que Dakhla dispose de plu-
sieurs atouts dignes d'une destination touris-
tique de premier plan, à l’image d'une
infrastructure de qualité, des paysages natu-
rels à couper le souffle et une connectivité au
hub dynamique de Casablanca.

"Les opérateurs tunisiens sont plutôt ha-
bitués aux destinations classiques au Maroc
tels que Marrakech, Agadir et Casablanca.
Nous étions surpris par les énormes poten-
tialités touristiques de Dakhla, joyau du sud
marocain qui séduit par ses plages turquoises,
son calme et son ambiance conviviale", s’est-
il réjoui. Cet Eductour, poursuit-il, "nous a
permis de découvrir une destination privilé-
giée des adeptes des sports nautiques, notam-
ment, le kite-surf  grâce à un environnement
propice à la pratique sportive et des condi-
tions climatiques idéales au grand bonheur
des amateurs de sports de glisse, ce qui rend
l’offre touristique de la région unique en son
genre et compétitive sur la carte touristique
mondiale".

D’après M. Aouij, cette visite à Dakhla
pourrait inspirer les opérateurs tunisiens à in-
clure la perle du Sud marocain dans leurs
packs de séjours touristiques dans le
Royaume et proposer ainsi des programmes
qui reflètent la diversité naturelle et culturelle
du Maroc et son riche patrimoine millénaire.

De son côté, le représentant régional de
la RAM en Tunisie, Mohammed Issam Mos-
seddaq, a souligné que "cet Eductour a per-
mis à nos partenaires tunisiens de vivre
l’expérience client et de découvrir les produits
et services offerts par Royal Air Maroc au sol,
en transit et à bord".

"Cette action promotionnelle était aussi
l’occasion pour nos partenaires de visiter le
Sud du Maroc, notamment la ville de Dakhla,
qui est en plein essor touristique", a fait re-
marquer M. Mosseddaq.

Il a rappelé que la ville de Dakhla, qui fait
partie des 15 dessertes de la RAM au Maroc,
est desservie à raison de 10 vols par semaine
et donc bien connectée à son réseau interna-
tional (y compris Tunis qui est programmée
en double quotidien). 
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L’indice de la production
des industries manufac-
turières hors raffinage

de pétrole est ressorti en hausse
au terme du premier trimestre
de l’année 2023, a annoncé le
Haut-commissariat au plan
(HCP).     Il a enregis-
tré une hausse de 1,9% au cours
du premier trimestre 2023 par
rapport à la même période de
2022, a indiqué l’organisme pu-
blic dans une note d’informa-
tion relative à l’indice de la
production industrielle, énergé-
tique et minière (base 100 :
2015).

Pour rappel, l’indice de la
production des industries manu-

facturières hors raffinage de pé-
trole avait enregistré une hausse
de 0,8% au cours du trimestre
précédent (quatrième trimestre
2022) par rapport à la même pé-
riode de 2021.

D’après les explications de
l’institution chargée de la pro-
duction, de l'analyse et de la pu-
blication des statistiques
officielles au Maroc, l’évolution
observée au premier trimestre
2023 résulte notamment de la
hausse de l’indice de la produc-
tion de l’«industrie automobile»
de 27,9%, de celui de la «fabri-
cation de produits métalliques, à
l’exclusion des machines et des
équipements» (20,1%), de celui
de la «fabrication d’équipements
électriques» (23,3%), de celui de
l’«industrie de l’habillement»
(2,8%), de celui de la «fabrica-
tion des boissons» (4,7%) et de
celui des «industries alimen-
taires» (0,7%).

Selon les observations du
Haut-commissariat, les données
recueillies font état, en revanche,
d’une baisse de l’indice de l’«in-
dustrie chimique» de 6,5%, de
celui de la «fabrication de pro-
duits à base de tabac» (6%), de
celui de la «fabrication d’autres
produits minéraux non métal-
liques» (2,7%), de celui de la

«métallurgie» (8,8%) et de celui
de la «fabrication de textiles»
(7,8%).  A titre de comparaison,
la progression enregistrée au tri-
mestre précédent résultait no-
tamment de la hausse des
indices de la production de la
«Fabrication de produits à base
de tabac» et de l’«Industrie du
cuir et de la chaussure» de
19,5%, de celui de l’«Industrie
automobile» (15,4%), de celui de
la «Fabrication de boissons»
(28,0%), de celui de la «Fabrica-
tion de produits informatiques,
électroniques et optiques»
(38,9%), de celui de l’«Industrie
pharmaceutique» (13%), de celui
de la «Fabrication d’équipe-
ments électriques» (21,1%) et de
celui des «Industries alimen-
taires» (3,7%).

Au terme du même trimes-
tre, le HCP avait en revanche
observé le recul de l’indice de
l’«Industrie chimique» de 12,4%,
de celui de la «Fabrication d’au-
tres produits minéraux non mé-
talliques» de 12% et de celui de
la «Fabrication de produits mé-
talliques, à l’exclusion des ma-
chines et des équipements» de
24,4%.  

Il est à souligner qu’au pre-
mier trimestre 2023, l’organisme
public dirigé par Ahmed Lahlimi

Alami a en outre constaté que
l’indice de la production des in-
dustries extractives a enregistré
une baisse de 24,2% au titre de
cette même période. 

Comme cela est expliqué
dans sa note d’information, le
recul de cet indice résulte de la
baisse de l’indice de la produc-
tion des «produits divers des in-
dustries extractives» de 25,2% et
de celui des «minerais métal-
liques» de 1,3%.

Quant à l’indice de la pro-
duction de l’énergie électrique,
les données montrent qu’il a ac-
cusé une baisse de 2,4% au
terme du premier trimestre. 

A titre de comparaison, au
trimestre précédent, l'indice de la
production de l’énergie électrique
avait connu une baisse de 4,6%
par rapport à la même période de
l’année précédente.

Quant à l'indice de la produc-
tion des industries extractives, il
avait enregistré dans la même pé-
riode une baisse de 28,9% par
rapport au même trimestre de
l’année précédente  ; suite à la
baisse de l’indice de la produc-
tion des «Produits divers des in-
dustries extractives» de 30,2% et
de la hausse de celui des «Mine-
rais métalliques» de 8,2%.

Alain Bouithy

La production manufacturière a progressé
de 1,9% au premier trimestre

La métallurgie et
le textile reculent
respectivement de
8,8% et 7,8% sur
la même période

“
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Une convention visant la
mise en place d'un
dispositif  financier pour

aider les opérateurs du secteur auto-
mobile a été signée, jeudi à Rabat,
entre le ministère de l'Industrie et du
Commerce, le groupe Crédit agri-
cole du Maroc (CAM) et l'Associa-
tion Marocaine pour l'Industrie et le
Commerce de l'automobile (Amica).

Paraphée par le ministre de l'in-
dustrie et du Commerce, Ryad Mez-
zour, le président du directoire du
CAM, Mohammed Fikrat, et le pré-
sident de l'AMICA, Hakim Abdel-
moumen, cette convention a pour
objectif  d’assurer l'accompagne-
ment des entreprises opérant dans
le secteur automobile, rapporte la
MAP.

La convention vient en applica-
tion des Hautes Orientations de SM
le Roi Mohammed VI contenues
dans le message, du 29 mars dernier,
adressé aux participants à la 1ère
édition de la Journée nationale de
l’industrie, pour le renforcement de
l’investissement productif  et l’ac-
compagnement des entreprises
pour l’accélération de l’ancrage du
Royaume dans les secteurs promet-
teurs, la création d’emplois de qua-
lité et l’élargissement de l’empreinte
territoriale de l’industrie marocaine

En effet, le déploiement du Plan
de relance industrielle porté par le
ministère de l'Industrie et du Com-
merce a permis d’accélérer les inves-
tissements dans le secteur aussi bien
au niveau de la construction auto-
mobile nationale, première en
Afrique, qu’au niveau des écosys-
tèmes équipementiers, de l’intégra-
tion en profondeur, de  l’ingénierie,
des métiers de pointe tels que l’élec-

tronique. 
Par ailleurs, le Maroc deviendra

un hub international pour les homo-
logations de véhicules selon les
normes internationales. Ainsi, le
secteur de l’industrie automobile a
pu réaliser une croissance des ex-
portations de plus de 40% à fin avril
2023, avec une perspective de chif-
fre d’affaires à l’export de plus de
130 milliards de dirhams (MMDH)
à fin 2023.

Le Plan de relance industrielle a
également permis à la filière auto-
mobile marocaine de s’inscrire dans
les enjeux importants du moment
tels que la mobilité durable, la digi-
talisation et l’industrie 4.0 ou encore
la décarbonation représentant en
réalité des opportunités qui nécessi-
tent davantage d’intégration et d’an-
crage en profondeur de la filiale.

Toutes ces transformations né-
cessitent un accompagnement fi-
nancier adapté à ces besoins pour
booster le développement des en-
treprises.

Dans une déclaration à la MAP,
M. Fikrat a mis en avant l’impor-
tance de cette convention avec les
écosystèmes de l’automobile, qui
confirme que son groupe a déve-
loppé une expertise assez diversifiée
dans l’accompagnement des pro-
grammes de l’Etat dans des activités
autres que l’agriculture et le déve-
loppement rural.

Pour sa part, la directrice de
l’automobile au sein du Départe-
ment de l’industrie, Ayda Fathi, a re-
levé que ce partenariat qui cible
aussi bien les acteurs nationaux
qu’étrangers, est une action concrète
pour le renforcement des investisse-
ments productifs et l’accompagne-

ment des entreprises, à même de fa-
voriser le rayonnement du Royaume
sur le plan continental et internatio-
nal.

De l’avis de M. Abdelmoumen,
le secteur automobile connaît une
transformation importante au ni-
veau du produit, en passant d’une
voiture avec mobilité à l’intégration
de process industriels tels que l’in-
dustrie 4.0, la digitalisation des pro-
cessus ou encore la décarbonation,
appelant, à cet égard, à des finance-
ments adéquats pour accompagner
cette dynamique.

Le groupe CAM, dans le cadre
de sa mission d’accompagnement et
de financement des activités agri-
coles et rurales, a développé des so-
lutions innovantes. En parallèle, le

Crédit Agricole du Maroc, banque
universelle, diversifie ses activités et
s’inscrit pleinement dans l’accompa-
gnement des orientations straté-
giques gouvernementales
principalement la Charte de l’inves-
tissement.

Le CAM et l’AMICA avec la
participation des professionnels de
la filière conviennent de mettre à la
disposition des membres de
l’AMICA des solutions dans le
cadre d’une convention de partena-
riat visant la mise en place d’un dis-
positif  financier adapté. Dans le
cadre des orientations du Plan de re-
lance industrielle, piloté par le minis-
tère de l'Industrie et du Commerce,
le CAM et l’AMICA ont mis en
place ce dispositif  qui permettra no-

tamment un traitement accéléré, des
conditions avantageuses pour la fi-
lière, des outils financiers digitalisés
adaptés aux besoins, ainsi qu’un ac-
compagnement des professionnels
pour le développement de l’intégra-
tion locale et en profondeur.

Ledit dispositif  permettra éga-
lement un accompagnement des in-
vestissements dans le cadre de la
décarbonation, un accompagne-
ment de la nouvelle génération d’en-
trepreneurs porteurs de projets
d’investissement industriel et dispo-
sant d’une expérience, ainsi qu’un
accompagnement pour l’émergence
de grands groupes industriels maro-
cains dans le secteur de l’industrie
automobile pour un ancrage local
renforcé.

Accompagnement des entreprises opérant dans le secteur automobile 

Le Crédit agricole du Maroc et l'AMICA signent une
convention en vue de lancer un nouveau dispositif financier

Le Maroc dispose d'un énorme potentiel
pour adopter l'économie circulaire, a indi-

qué, mercredi à Casablanca, le directeur général
de l'Agence marocaine de l'efficacité énergé-
tique (AMEE), Mohamed Benyahya.

"Au Maroc, comme en Afrique, nous dis-
posons d'un énorme potentiel pour adopter et
promouvoir l'économie circulaire", a dit M.
Benyahya à l'ouverture de la 8ème édition des
Rencontres africaines de l'efficacité énergé-
tique, relevant que des secteurs comme l’agri-
culture, l’industrie, la construction et la gestion
des déchets, peuvent bénéficier de modèles
d’économie circulaire, rapporte la MAP.

"De nombreux programmes et initiatives

sont à l’heure, non seulement au niveau du
continent mais également au Maroc, mais nous
devons amplifier l’action, accélérer la cadence
et la généraliser à tous les secteurs de l’écono-
mie", a-t-il affirmé, notant que dans cet objec-
tif, les pouvoirs publics ont entamé un
processus de réforme de l’arsenal juridique im-
portant relatif  à la gestion des déchets, et plu-
sieurs chantiers ont été entamés, notamment
en matière de valorisation des déchets énergé-
tiques.

Et de souligner que tenant compte des
considérations sociétales, un travail important
attend l’AMEE pour transformer les modes
de consommation pour plus de sobriété et

d’efficacité dans l’utilisation des ressources, qui
sont des conditions nécessaires à la transition
énergétique et écologique et une contribution
importante à la décarbonation de l'économie
pour atténuer les impacts du changement cli-
matique. Tenue sous l'égide du ministère de la
Transition énergétique et du Développement
durable, cette rencontre est co-organisée par
l'AMEE en partenariat avec AOB Groupe au-
tour de conférences plénières, de panels et de
workshops.

Cet événement majeur, qui a pour thème
"L'économie circulaire au service de l'efficacité
énergétique pour une transition décarbonée",
met en lumière les enjeux et les défis de l'éco-

nomie circulaire et de l'efficacité énergétique,
en présentant des expériences menées en Eu-
rope, en Amérique Latine, en Afrique et au
Maroc.

L'objectif  de cette rencontre est d'expli-
quer et de définir le cadre de l'économie circu-
laire et ses liens avec l'efficacité énergétique, de
présenter des expériences à l'échelle continen-
tale et internationale, de promouvoir l'écono-
mie circulaire et l'efficacité énergétique pour
accélérer la transition énergétique, de découvrir
les différents mécanismes de financement de
la transition et de la décarbonation, ainsi que
d'informer sur les lois et la réglementation en
vigueur.

Le Maroc dispose d'un énorme potentiel
pour adopter l'économie circulaire
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Après plusieurs années de déboires
relatifs, Pixar revient sur les

grands écrans avec "Elémentaire", un
conte fantastique où l'immigration se
retrouve en trame de fond.

Le film qui devait sortir vendredi
aux Etats-Unis se déroule dans la ville
d'Elément City, où les habitants sont
constitués soit d'eau, de terre, de feu
ou d'air. Chacun doit apprendre à
vivre en bon voisinage avec les autres
éléments, malgré leurs différences par-
fois... explosives.

L'histoire suit la romance à haut
risque entre Flam, l'ardente fille d'un
immigré dur à la tâche, et Flack, le fils
plus indolent d'une riche famille hy-
draulique.

Tandis que leur romance est mise
à l'épreuve par le leitmotiv de la ville -
- "les éléments ne se mélangent pas" -
- le film se veut une métaphore sur la
question du racisme, des préjugés, et
de l'assimilation.

Pour l'actrice Leah Lewis, qui prête
sa voix à Flam dans la version anglaise
du film, le fait que "leurs propres vies
(soient) en jeu si Flack et Flam se rap-
prochent... c'est comme Roméo et Ju-
liette".

"Ce film parle beaucoup de
loyauté familiale, d'identité culturelle,
et du fait de tomber amoureux pour la
première fois", s'est enflammée l'ac-
trice auprès de l'AFP lors de l'avant-
première d'"Elémentaire" à Los
Angeles.

Leah Lewis, comme beaucoup
d'autres personnes impliquées dans
"Elémentaire, a un lien particulier avec

l'immigration. L'actrice a été adoptée
bébé d'un orphelinat de Shanghai par
des parents américains.

Mamoudou Athie, le Flack de la
version anglaise, est né en Mauritanie
et a obtenu la citoyenneté américaine
il y a un peu plus d'un an, tandis que
Ronnie del Carmen, qui incarne Brul
Lumen, le père de Flam, a émigré des
Philippines.

Plusieurs vedettes d'"Elémentaire"
ont noté à quel point les thèmes du
film étaient dans l'air du temps, au mo-
ment où l'immigration domine les dé-
bats aux Etats-Unis comme ailleurs.

Le message du film est "très vi-
sionnaire pour l'époque dans laquelle
nous vivons", estime ainsi la comé-
dienne Wendi McLendon-Covey, qui

incarne Gale, un nuage violet.
"Elémentaire" arrive également à

un moment critique pour Pixar.
Le studio, derrière certains des

plus grands films d'animation comme
"Toy Story" "Le monde de Némo", ou
"Là-Haut", connaît une traversée du
désert relative depuis quelques années.

"En avant", son dernier film ori-
ginal (non tiré d'une franchise) à sortir
sur grand écran en 2020, a rapidement
disparu des salles obscures en raison
de l'arrivée de la pandémie de Covid-
19. Depuis, ses films suivants ont di-
rectement atterri sur la plateforme de
streaming Disney+.

Pixar est revenu au cinéma l'été
dernier avec "Buzz l'Eclair", mais le

film dérivé de l'univers "Toy Story" a
fait un four, et son réalisateur a fait
partie des 75 employés du studio licen-
ciés début juin dans le cadre d'un plan
social plus large au sein de la maison
mère Disney.

Pendant ce temps-là, les concur-
rents de Pixar font feu de tout bois.

"Spider-Man: Across The Spider-
Verse", des studios Sony, règne en
maître du box-office nord-américain
actuellement, tandis que le "Super
Mario" d'Universal est le plus gros
succès de l'année avec 1,3 milliard de
recettes.

Même l'Oscar 2023 du meilleur
film d'animation, habituellement
chasse gardée de Pixar, est revenu à
Netflix et Guillermo del Toro pour sa
version sombre de Pinocchio.

Ce n'est donc pas une surprise que
Pixar mette le paquet avec "Elémen-
taire".

L'avant-première du film a eu lieu
au festival de Cannes, dont il a marqué
la clôture.

Mais les premières critiques peu
amènes après cette projection à
Cannes ont eu de quoi faire redescen-
dre le studio sur terre.

Les responsables du studio espè-
rent cependant que les spectateurs ré-
serveront un accueil plus chaleureux
au film, qui s'est attiré des louanges
pour son rendu des personnages d'eau
et de feu.

La version française du film voit
Adèle Exarchopoulos prêter sa voix à
Flam, tandis que Vincent Lacoste in-
carne Flack.

Avec “Elémentaire”, Pixar revient au cinéma
pour une fable sur l'immigration
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Alerter dès le plus jeune âge sur la défo-
restation pour "sauver la planète": c'est

l'ambition d'"Ozi, voix de la forêt", un long-
métrage d'animation co-produit par Leo-
nardo Dicaprio et dont le concept a vocation
à se décliner pour d'autres causes environne-
mentales. On y suit Ozi, une jeune orang-
outan élevée par des humains après avoir
perdu ses parents pendant l'incendie de sa
forêt. Partant à leur recherche, elle se sert de
ses talents d'influenceuse - elle fait des vidéos
et maîtrise la langue des signes - pour dénon-
cer les ravages causés par la production
d'huile de palme.

"Dans l'animation, on a tendance à re-
courir aux animaux pour diverses raisons",
explique à l'AFP le co-créateur du film, Ro-
drigo Blaas, à l'occasion du festival d'Annecy.
"Dans ce film, on veut leur donner un point
de vue, montrer ce qui est en train d'arriver
dans le monde à travers leurs yeux".

Parmi ses producteurs figurent Leonardo
DiCaprio, fervent défenseur de la cause en-
vironnementale à Hollywood, ainsi que son
"ami" Mike Medavoy, vétéran du milieu qui,
malgré ses 82 ans et "324 films" au comp-
teur, livre ici son premier film d'animation.

"C'était une idée tellement originale" par
rapport à l'avalanche actuelle de remakes et
de suites, déclare le producteur pour justifier
cette nouvelle expérience. "Et nous sommes
confrontés à des problèmes existentiels, dont
l'intelligence artificielle et évidemment le ré-
chauffement climatique".

Attendu prochainement au cinéma,
"Ozi" doit permettre aux petits et leurs pa-
rents d'engager des discussions sur les sujets
environnementaux, tout en leur faisant com-
prendre le pouvoir de l'engagement et de la
communication pour changer les choses,
selon Rodrigo Blaas.

Une démarche qui doit se retrouver dans

d'autres films et d'autres "voix" sur les
océans, le ciel, etc., à travers une franchise de
"super-héros charismatiques et mégapho-
niques", résume le producteur Adam Stan-
hope.

"Ozi", co-production franco-britannico-
américaine en 3D, respecte-t-elle l'environ-
nement dans sa conception ? "Nous avons
travaillé à distance pendant la pandémie", ré-
pond Adam Stanhope. Et "sa distribution
sera zéro carbone dans tous les marchés où
cela est possible", a-t-il ajouté.

"Nous cherchons tous des solutions
pour atteindre la neutralité carbone", abonde
Rodrigo Blaas.

L'équipe d'"Ozi" soutient en outre le tra-
vail d'organisations de protection et de
conservation des animaux comme Interna-
tional Animal Rescue, promettant "un pour-
centage important des bénéfices du film" à
des causes caritatives.

"Ozi", un film d'animation co-produit par
Leonardo DiCaprio pour "sauver la planète"
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de culture

   Art & culture

Une cérémonie a été organisée, jeudi
soir au Théâtre Mohammed V, à
l'occasion du 55ème anniversaire

de la création du Centre russe de la science
et de la culture (CRSC) de Rabat.

Cette cérémonie, à laquelle ont pris
part des passionnés d'art marocains et
russes, a été marquée par l'organisation
d'une exposition d’œuvres artistiques des
étudiants de l'école d'arts relevant du
CRSC. 

Par la même occasion, le public a été
au rendez-vous avec une exposition de
photographies retraçant l'histoire du
CRSC, depuis sa création jusqu'à nos jours.

Dans une allocution de circonstance, le
directeur du CRSC, Peter Iakhmenev, s'est
félicité de la célébration du 55ème anniver-
saire de la création du centre, mettant en
avant l'hospitalité légendaire qui caractérise
le peuple marocain.

M. Iakhmenev a également souligné
que cet événement contribuera au renfor-
cement des relations culturelles entre le
Maroc et la Russie.

Cette cérémonie a été ponctuée par
une remise des prix de l'édition 2023 du
"Concours national de langue russe", or-
ganisé par le centre en vue de promouvoir
l'apprentissage du russe dans le Royaume.

Le public, qui a eu droit également à un
spectacle de Ballet intitulé "Les quatre sai-
sons" interprété par les élèves du départe-
ment d'art classique, a été conquis par le
talent des jeunes ballerines.

Créé en 1968, le Centre russe de la
science et de la culture de Rabat œuvre à
diffuser la langue russe et à promouvoir
auprès du public le potentiel culturel, édu-
catif  et intellectuel de la Russie, ainsi que

ses réalisations dans les domaines scienti-
fiques, techniques et de l'innovation. Il a
également pour objectif  d'aider les ressor-
tissants russes vivant au Maroc à préserver
leur identité culturelle et linguistique.

     
    

Célébration à Rabat du 55ème anniversaire de la 
création du Centre russe de la science et de la culture

     
     

Des labels réclament des centaines de millions
de dollars à Twitter pour droits impayés
Les plus grands labels musicaux récla-

ment à Twitter des centaines de mil-
lions de dollars de droits impayés,

reprochant au réseau social de n'avoir pas
suffisamment fait contre l'utilisation indue
de morceaux sur sa plateforme.

"Twitter est le seul grand réseau social
à avoir toujours refusé catégoriquement de
passer des accords pour pouvoir utiliser
des millions de chansons", a commenté
David Israelite, PDG de l'Association
américaine des éditeurs de musique
(NMPA), dans une réaction transmise à
l'AFP.

Selon lui, les responsables du groupe à
l'oiseau bleu "savent très bien que de la
musique est postée, lancée et écoutée
chaque jour par des millions de gens sur sa
plateforme".

Les éditeurs dénoncent la lenteur de
Twitter à retirer les contenus musicaux
postés sans autorisation, les délais attei-
gnant "souvent des semaines", "parfois
plus", selon un document déposé mercredi
devant un tribunal fédéral de Nashville

(Tennessee).
Dans le même temps, l'entreprise uti-

lise ces contenus pour attirer les inter-
nautes et monétise les tweets incluant de
la musique grâce à de la publicité, font va-
loir les labels, parmi lesquels figurent Uni-
versal, Sony ou Warner.

Ils réclament à la justice d'enjoindre à
Twitter de cesser ces pratiques et de s'ac-
quitter de 150.000 dollars pour chaque
morceau utilisé sans autorisation.

Des milliers de tweets ayant été relevés
par les éditeurs, l'addition pourrait poten-
tiellement se monter à plusieurs centaines
de millions de dollars.

Twitter n'a plus de service de presse et
a répondu à une sollicitation de l'AFP par
un émoji d'étron.

Les autres grands réseaux sociaux, de
Snapchat à YouTube, ont tous conclu des
accords de partage de revenus avec les édi-
teurs de musique qui permettent aux inter-
nautes d'utiliser des morceaux dans leurs
vidéos ou leurs messages sans s'exposer à
les voir retirer de la plateforme considérée.

Danse
L'institut français de Tanger organise,

le 20 juin à Bab El Marsa, un spectacle de
danse en plein air. Ce spectacle intitulé "Mi-
rage" (un jour de fête) sera animé par la
compagnie Dyptik, qui se produira en ex-
térieur dans une ambiance festive. "Sortir
des salles de spectacle nous a permis d’aller
à la rencontre de nouveaux publics, de nou-
veaux territoires. Nous avons partagé leurs
histoires, leurs doutes, leurs peurs et leurs
espoirs [...]", a écrit la Cie Dyptik, dans l'an-
nonce du spectacle.

Rencontre
La Légation américaine organise, le 19

juin, une rencontre en commémoration de
"Juneteenth", qui symbolise l'émancipation
des esclaves afro-américains.

Cette rencontre sera marquée par un
hommage posthume qui sera rendu au
géant du jazz, Randy Weston, et une dis-
cussion avec Jacques Muyal, producteur de
jazz et ami de Randy Weston, et d'autres
musiciens, avec la participation de Hisham
Aidi, chercheur à l'université de Columbia,
et ancien directeur musical de Randy Wes-
ton.

Au programme de cet événement fi-
gure une soirée de jazz et de gnaoua, qui
sera animée par Maâlem Abdellah El
Gourd et d'autres groupes musicaux, en
l'honneur de Randy Weston, qui a visité et
chanté à Tanger.
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Alors que tous les fans de Taylor Swift at-
tendent avec impatience l’arrivée de la
nouvelle version de Speak Now, son

album de 2010, le 7 juillet prochain, la pop star
a décidé de livrer quelques détails pour calmer
leur attente. Et non des moindres ! «Je suis su-
rexcitée à l’idée de vous montrer l’envers de la
pochette de ma version de Speak Now», a-t-elle
écrit dans un post Twitter assorti du visuel pro-
mis où l’on peut lire la liste des chansons pré-
sentes sur le disque.

Ce Speak Now version 2023 comptera
donc 22 chansons, dont une collaboration avec

les Fall Out Boy et une autre avec Hayley Wil-
liams, la chanteuse de Paramore. Outre les 14
morceaux de l’album original et deux titres
bonus déjà sortis, les fans se régaleront avec pas
moins de six compositions complètement iné-
dites que Taylor Swift a retrouvées dans ses ti-
roirs. C’est d’ailleurs parmi ces inédits que se
trouvent les deux featurings. «Comme toutes
les chansons de Speak Now sont de ma main,
j’ai décidé de contacter les artistes qui m’ont in-
fluencée le plus puissamment en termes d’écri-
ture à l’époque afin qu’ils chantent sur l’album»,
a-t-elle expliqué. 

Tout savoir sur la nouvelle version
de “Speak Now” de Taylor Swift

   

       

Le rappeur américain Tupac Shakur,
tué il y a près de trente ans après une

carrière aussi brève que fulgurante, a
enfin été récompensé mercredi d'une
étoile sur le "Walk of  fame" d'Holly-
wood.

Légende du hip-hop, Tupac s'était
hissé au sommet des artistes de la côte
ouest-américaine avant d'être abattu en
septembre 1996 à Las Vegas, dans des
circonstances qui demeurent floues. Il
avait 25 ans.

"Tupac savait au plus profond de lui
qu'un très grand avenir l'attendait", a dé-

claré lors de la cérémonie d'inauguration
à Los Angeles sa soeur, Sekyiwa "Set"
Shakur. "Je suis extrêmement honorée
d'être là aujourd'hui pour représenter la
famille Shakur", a-t-elle ajouté. "Comme
petite soeur, j'ai eu le privilège de voir sa
grandeur émerger".

Le rappeur, à l'origine des tubes "Ca-
lifornia", "Changes," "Dear Mama" et
"All Eyez On Me", a vendu 75 millions
d'albums. Tupac Shakur, qui aurait 51
ans, reste très influent dans le monde du
hip-hop, de par ses paroles d'une émo-
tion intense et son sens du théâtre.

Projetée en pleine lumière médiatique par
le divorce de Shakira et Piqué, Clara

Chia dit souffrir de faiblesse émotionnelle
et a porté plainte contre un paparazzi.  

Exposée médiatiquement, et notam-
ment par son nouveau compagnon, Gerard
Piqué, Clara Chia n'en peut plus du harcè-
lement quotidien des paparazzis à l'affût du
moindre geste de celle qui partage désor-
mais la vie de l'ancien défenseur du Barça.

Et ces jours-ci, Clara Chía a remporté
une première victoire judiciaire d'impor-
tance puisqu'elle a obtenu une injonction
d'éloignement pour un paparazzi de Barce-
lone. Ce dernier ne pourra plus s'approcher
d'elle à moins de 400 mètres.

Selon El Periodico, pour obtenir cette
sanction qui serait une "première", Clara
Chía a présenté une série de rapports médi-
caux qui ont confirmé que son état émo-
tionnel n'est pas optimal. Le paparazzi
condamné a décidé de faire appel de cette
sanction jugée "historique".

Quelques mois après la séparation
d'avec Shakira, la nouvelle vie de Gerard
Piqué passionne autant les médias espagnols
que le grand public avide du moindre re-
bondissement.

C'est d'ailleurs Gerard Piqué, lui-même,
qui avait révélé le nom et le visage de sa
nouvelle compagne lors d'une publication
sur les réseaux sociaux.

Harcelée par les paparazzis, Clara Chia
obtient une victoire judiciaire historique

Enfin une étoile à Hollywood
pour le rappeur Tupac
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Ben Affleck et Jennifer
Lopez s’offrent un 
manoir impressionnant

Katherine Heigl regrette son départ de Grey's Anatomy
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Ils ont enfin trouvé chaussures à leurs pieds : Ben
Affleck et Jennifer Lopez, à la recherche d'une

résidence principale depuis leur mariage le 17 juillet
dernier, se sont finalement offert un bien immobi-
lier des plus impressionnants avec un manoir de
3530 m2. Le montant de cette demeure? Environ
61 millions de dollars, payés argent comptant par
le couple.

Ben Affleck et Jennifer Lopez avaient déjà vi-
sité ce manoir en 2021 et étaient tombés sous son
charme. Les deux amoureux ont finalement sauté
le pas et ont décidé de s’offrir la maison rêvée.
Cette propriété, d’un total de 21 hectares, est située
dans les collines de Beverly Hills et est l'une des
principales résidences du quartier de Benedict Ca-
nyon à Los Angeles.

Initialement proposée sur le marché à 135 mil-
lions de dollars, un montant qui en faisait une des
maisons les plus chères dans le comté de Los An-

geles, la nouvelle résidence des Affleck a finalement
été vendue pour 61 millions de dollars. Une bonne
affaire pour les deux stars américaines. Selon les in-
formations de Dirt, la maison, construite au début
des années 2000, a vu sa valeur nettement augmen-
ter en 2016, suite à son rachat par Gala Asher, un
promoteur bien connu du milieu. Celui-ci avait en
effet entrepris de multiples travaux, en ajoutant no-
tamment un complexe sportif  séparé de 465 m²
ainsi qu’une maison de garde comprenant deux
chambres. Ce manoir au look sobre et élégant
abrite un total de 12 chambres, pour pas moins de
24 salles de bains. Il dispose également d’un cinéma
privé, d’une cave à vin, d’un spa avec un salon de
coiffure et manucure. J.Lo et Ben Affleck pourront
aussi profité d'un garage aménagé pour accueillir
une dizaine de véhicules, d'une piscine à déborde-
ment de 14 m² et d'un pavillon extérieur avec une
cuisine extérieure tout équipée.

Treize ans après son départ de Grey’s
Anatomy, Katherine Heigl, qui incarnait

Izzie Stevens, a retrouvé son ancienne co-
star, Ellen Pompeo (Meredith) à l’occasion
de l’émission de “Actors on actors”, une série
d’interview dans lesquelles deux acteurs re-
viennent sur leur carrière. 

Ces retrouvailles tant attendues par les
fans ont été l’occasion pour les deux comé-
diennes de revenir sur les coulisses de la série
médicale, qui s'apprête à souffler sa vingtième
bougie. Tour à tour, elles se sont laissé aller à
quelques confidences.

Si Ellen Pompeo a confié avoir détesté
tourner l’une des scènes les plus iconiques de
Grey’s Anatomy, Katherine Heigl est, elle, re-
venue sur son départ mouvementé de la série.
Souvenez-vous : en 2010, l’interprète d’Izzie
Stevens annonçait son départ précipité de la
fiction médicale après 6 saisons. 

Elle avait à l’époque évoqué des raisons
familiales, la comédienne venant tout juste

d’adopter sa fille avec son mari. Mais depuis
ce départ, de nombreuses rumeurs avaient
laissé entendre qu’elle avait été remerciée à
cause de fortes tensions avec Shonda
Rhimes, la créatrice de Grey’s Anatomy. Ka-
therine Heigl se serait plainte des conditions
de tournage, et de l’ambiance en coulisses.

Elle avait également fortement critiqué
les scénaristes de la série, en annonçant
qu’elle refusait d’être nominée aux Emmy
Awards, car elle n'avait pas eu, selon elle, le
matériel suffisant pour délivrer une bonne
prestation.

Katherine Heigl a ainsi profité de l’émis-
sion pour faire part de ses regrets quant à son
départ. Alors que les deux comédiennes évo-
quent les sujets abordés dans la série par
Shonda Rhimes et son équipe, notamment
les débats autour du droit à l’avortement aux
Etats-Unis, elle décide de féliciter Shonda
Rhimes pour “avoir changé tout le discours
du paysage audiovisuel à une époque où les

femmes n’occupaient pas vraiment ce genre
de rôles, et où il n’y avait pas autant de diver-
sité.”

Katherine Heigl poursuit en évoquant
l’impact de la série sur la société. “J’étais
jeune. Je n’y prêtais pas beaucoup attention.
Pour moi, c’était juste un boulot, un excellent
boulot. Je n’avais pas conscience de l’impact
que la série pourrait avoir.” 

En 20 saisons, Shonda Rhimes a souvent
eu à cœur d’évoquer des sujets importants af-
fectant la vie des minorités américaines. En
2020, elle n'avait par exemple pas hésité à par-
ler du mouvement des Black Lives Matters. 

Reste maintenant à savoir si ces excuses
publiques vont permettre à Katherine Heigl
de faire son grand retour dans Grey’s Ana-
tomy. Le personnage d’Izzie Stevens étant,
aux dernières nouvelles, toujours en vie, et
Ellen Pompeo étant désormais productrice,
les téléspectateurs auront peut-être droit à un
caméo dans les prochaines saisons.

    
   

Madonna est là
En bas, les haters voudraient faire vaciller sa couronne, criant partout que son heure

est passée dans des tirades mélangeant allègrement misogynie et agisme criant. Au-
tour, on pourrait croire que la concurrence fait rage pour récupérer le tant désiré titre de
Reine de la pop. A moins qu’en réalité, la horde de popstars qui monte ne soit juste là
que pour apporter leur hommage à la vénérée Queen. Car Madonna, du haut de ses 64
ans, ne continue pas seulement de régner sur le royaume musical en s'apprêtant à lancer
une tournée best-of  internationale de 84 dates en juillet prochain. La voilà courtisée par
la jeune génération qui lui propose, coup sur coup, de la collaboration excitante ! S’en-
tourer de ceux qui font l’air du temps a toujours été une constante pour la Queen of
Pop. Ces dernières années, on a pu la voir collaborer avec Dua Lipa sur l’excellent “Club
Future Nostalgia”, avec la star latina Tokischa et même avec Beyoncé pour un remix de
“Break My Soul” d’anthologie. Mais en ce début juin, Madonna met les bouchées doubles
et vient s’inviter, en force dans nos playlists. Zoom sur les 3 collaborations qui prouvent
que l’aura de la diva continue de fasciner toujours autant...

Pour être sur que sa série “The Idol” fasse parler, The Weeknd sait y faire. Sur la
bande originale, il fait appel à Playboy Carti et Madonna pour le très réussi titre “Popular”,
chanson sur une quête de gloire qui rappelle quelque peu les débuts de la plus grande
popstar de tous les temps. Comme si ce n’était pas assez, The Weeknd a déclaré en in-
terview à Zane Low que maintenant que son rêve de collaborer avec Madonna était réa-
lisé, il aimerait coproduire tout un album avec elle. Le quinzième album studio de la diva
prend un tout autre tournant…

Non, Madonna ne veut pas se ranger et c’est ce qu’elle prouve dans “Vulgar”, son
duo avec Sam Smith sorti le 9 juin. Récemment, les deux artistes s’étaient rapprochés,
Madge n’ayant pas hésité à apporter son soutien à la star anglaise pendant les débâcles
autour de la promotion du titre ultra-provoc “Unholy”. 

Madonna resserre les liens avec la France. La star n’avait jamais caché son admiration
pour Christine and the Queens et alors que ce dernier sort son colossal album “PARA-
NOÏA, ANGELS, TRUE LOVE”, il invite Madonna à jouer les narratrices de cet opéra
pop. Une présence exceptionnelle qui prouve que Madonna sait toujours se tourner vers
les projets artistiques les plus novateurs et intéressants.
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Le Onze national croisera le fer, ce sa-
medi à partir de 16 heures au FNB
Stadium de Johannesburg, avec son
homologue sud-africain, et ce pour le

compte de la cinquième journée du groupe K
des éliminatoires de la CAN 2023 dont les
phases finales sont prévues entre janvier et fé-

vrier prochains en Côte d’Ivoire.
Première sortie officielle donc des Lions de

l’Atlas après l’épopée du Mondial qatari
lorsqu’ils avaient réussi à aller jusqu’en demi-fi-
nale, une performance jamais réalisée par une
sélection du continent. En retrouvant la com-
pétition africaine, l’EN aura la lourde tâche

d’honorer son statut de grosse écurie attendue
de pied ferme par l’équipe des Bafana Bafana
dans un match qui sera sifflé par l’arbitre tcha-
dien Alhadi Mahamat

Certes, le sélectionneur sud-africain Hugo
Broos n’a pas manqué dans une récente sortie
médiatique de faire l’éloge du Onze marocain,
mais cela reste des propos à ne pas tenir pour
argent comptant. La sélection marocaine est
tenue de montrer son vrai visage, autre que celui
affiché lors du match amical disputé lundi der-
nier à Rabat contre le Cap-Vert, rencontre sol-
dée sur un nul blanc.

Le coach national Walid Regragui a été le
premier à faire part de son mécontentement de
la prestation de ses poulains, annonçant que «
nous disposons de six mois (avant le début de
la CAN) pour revoir notre jeu et pour progres-
ser ».

Rrectifier le tir doit commencer par le match
de ce samedi qui, fort heureusement, est sans
enjeu pour les deux protagonistes qui ont déjà
assuré leur qualification à l’édition ivoirienne. 

Dans un groupe à trois après la disqualifi-
cation de l’équipe du Zimbabwe, l’EN est leader
de la poule avec un total de six points en deux
matches, devant l’Afrique du Sud (4 pts), au mo-
ment où le Liberia ferme la marche (1 pt), sa-
chant que cette sélection sera le prochain
adversaire du Maroc le 4 septembre pour le
compte de l’ultime journée des éliminatoires de
la 37ème CAN.

M.Bouarab 

Sport

Championnat D2
Ci-dessous le programme de la

30ème et dernière journée de la Bo-
tola Pro D2 de football, prévue ce di-
manche à partir de 17h00 :

CAK-CJBG
OD-ASS
I.Marrakech-WAF
IZK-USMO
JSM-RBM
RAC-RCOZ
RCAZ-WST
SM-CAYB

Le Onze national attendu de
pied ferme à Johannesburg
Objectif : Se mettre de nouveau dans le bain de la compétition officielle

Reportage de la télé
sud-africaine sur 
les Lions de l’Atlas
La chaîne de télévision publique sud-

africaine «SABC News» s’est fait,
jeudi, l’écho de l’arrivée des Lions de

l’Atlas à Johannesburg, en vue de leur
match samedi contre les Bafana Bafana,
pour le compte de la 5ème journée du
groupe K des éliminatoires de la Coupe
d’Afrique des nations (Côte d’Ivoire-2023).

Dans un reportage intitulé «Les Lions
de l’Atlas vont rugir contre les Bafana Ba-
fana aux éliminatoires de la CAN», le
média est revenu en images sur l’arrivée de
la sélection nationale à l’aéroport interna-
tional OR. Tambo, rappelant que le Maroc
a réalisé l’exploit de terminer en 4ème po-
sition au Mondial de Qatar 2022.

Selon SABC News, même si les deux
équipes se sont déjà qualifiées à la compé-
tition continentale, il y a encore beaucoup
en jeu dans le match prévu samedi au Soc-
cer City Stadium, à Johannesburg.

Dans une déclaration à la chaîne, l'am-
bassadeur du Maroc en Afrique du Sud,
Youssef  Amrani, a souligné l'importance
de voir ces deux équipes africaines jouer
ensemble, notant que le Maroc a une très
belle équipe qui a réussi à atteindre les
demi-finales de la Coupe du monde de
Qatar.

Rappelant que le sport joue un rôle im-
portant dans le rapprochement des peu-
ples, il a affirmé qu’il est important
d’inciter les jeunes générations africaines à
travailler ensemble pour bâtir un continent
fort.

Le championnat national Botola Pro D1 de
football se poursuivra ce samedi à partir de 20
heures pour le compte d’une 28ème journée,

décisive aussi bien en haut qu’en bas du tableau.
Place donc de nouveau au duel à distance entre

l’ASFAR, leader (60 pts), et le WAC (57 pts), son
dauphin.  Les Militaires seront à Fès pour jouer le
MAS, alors que les Rouges accueilleront l’OCS, deux
matches où les prétendants au titre n’auront d’yeux
que pour la victoire, ce qui devrait prolonger le sus-

pense jusqu’au bout.
Pour ce qui est des mal classés, l’affiche sera sans

aucun doute la confrontation entre l’IRT, 15ème
avec 23 points, et le DHJ 14ème avec tout juste une
unité de plus (24 pts). Le vainqueur de cette partie
devrait pousser un petit ouf  de soulagement et en-
visager les deux matches restants avec un peu plus
de sérénité dans la mesure où il détiendra entre ses
mains son sort de maintien dans la cour des grands.

Pour l’OCK, bon dernier (22 pts), l’unique op-

tion reste la victoire face au MAT, 12ème avec 29
points et qui n’a pas encore assuré sa place chez
l’élite. Tout comme le MCO, 13ème avec 28 points,
qui jouera à fond ses chances en recevant un Raja
qui aspire à terminer la saison en quatrième position,
place qu’occupe actuellement l’Olympique de Safi.

Les trois derniers matches de cette manche op-
poseront la RSB à l’UTS, le FUS au SCCM et la JSS
au HUSA.

M.B

Botola Pro D1 : Prétendants au titre et mal classés joueront leur va-tout

L’équipe nationale féminine de football est dé-
terminée à relever le défi lors de la prochaine
Coupe du monde pour honorer le football ma-

rocain, a indiqué, jeudi à Salé, la capitaine de la sélection
nationale, Ghizlane Chebbak.

S’exprimant en marge d’une séance d’entraînement
des Lionnes de l’Atlas au Complexe Mohammed VI de
football de Maâmora, elle a souligné que "le groupe est
homogène et nous nous entraidons pour évoluer en-
semble en tant qu’équipe". 

"Nous allons disputer trois matchs amicaux en
prévision de la Coupe du monde et nous allons tirer
profit  au maximum de ces matchs qui seront relevés,

afin d'être prêtes pour le Mondial", a-t-elle indiqué dans
une déclaration aux médias, notant que toutes les
joueuses sont conscientes de la responsabilité qui leur
incombe pour honorer le football marocain.

Pour sa part, Salma Amani a fait savoir que les
Lionnes de l’Atlas sont au complet et en forme, "une
bonne chose pour la préparation des matchs amicaux
et de la Coupe du monde", relevant que "nous tra-
vaillons chaque jour pour donner le meilleur de nous-
mêmes et être au top de notre forme, dans le but de
disputer le prochain Mondial dans les meilleures condi-
tions".

De son côté, Yasmine Zouhir a souligné que

"notre objectif  est d’aller le plus loin possible dans la
Coupe du monde et de représenter au mieux notre
pays", ajoutant que les joueuses de l’équipe nationale
sont déterminées à tout donner pour rendre heureux le
peuple marocain.

"Nous sommes conscientes que le groupe où nous
allons évoluer au prochain Mondial est relevé, mais nous
sommes déterminées à relever le défi et donner le meil-
leur de nous-mêmes", a-t-elle insisté.

L’équipe nationale féminine a hérité du groupe H
de la Coupe du monde, prévue du 20 juillet au 20 août
2023 en Australie et en Nouvelle-Zélande, aux côtés de
l’Allemagne, de la Colombie et de la Corée du Sud.

Ghizlane Chebbak : L’EN féminine est déterminée 
à relever le défi lors de la prochaine Coupe du monde
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Le sommet pour un
nouveau pacte mondial
de financement à Paris
ce mois-ci ne peut 
certainement pas être
accusé de manquer
d'ambition. Mais un
nouvel effort mondial
pour accroître l'espace
budgétaire des pays en
développement ne peut
réussir que s'il adopte
l'esprit d'innovation et
adapte les dernières 
réflexions de ceux qui
ont longtemps étudié –
et géré – le problème. 

Comme la mort et les impôts, la
dette est une caractéristique iné-
vitable de la vie humaine.

Contrairement à ces deux certitudes,
cependant, le fardeau insupportable de
la dette est parfois allégé, voire éliminé.

Que le motif  soit moral, religieux
ou simplement financier, ceux qui mi-
litent pour l'annulation de la dette des
pays pauvres ont parfois réussi. Rappe-
lez-vous le mouvement Jubilé 2000 ,
qui tire son nom du précepte biblique
d'offrir une remise de dette périodique.
Le cas de la « somme positive » pour ef-
facer l'ardoise - à savoir, qu'il profite en
fin de compte aux créanciers et aux dé-
biteurs - est un passage des traditions
religieuses anciennes aux efforts mo-
dernes d'allégement de la dette, y com-
pris ceux qui sont discutés au Sommet
pour un nouveau pacte mondial de fi-
nancement à Paris ce mois-ci.

Mais les objectifs du sommet de
Paris vont bien au-delà de la résolution
de la dernière résurgence du surendet-
tement des pays pauvres. Comme l'a dit
le président français Emmanuel Ma-
cron lorsqu'il a annoncé le rassemble-
ment lors de la conférence COP27 sur
le changement climatique en novembre
dernier, les personnes réunies examine-
ront « tous les moyens et les moyens
d'accroître la solidarité financière avec
le Sud ». Par conséquent, une priorité
absolue est de renforcer la capacité de
la Banque mondiale et des autres
banques multilatérales de développe-
ment (régionales).

Le sommet reflète un sentiment
d'urgence morale et politique qui ne se
limite pas aux défis permanents de la
lutte contre la pauvreté et les crises de
santé publique dans les pays en déve-
loppement vulnérables. Il ne s'agit pas
simplement d'un nouvel effort pour
contrer la complaisance et redonner de
l'élan au programme de développement
durable à l'horizon 2030 , car nous vi-
vons désormais à une époque de chan-
gement climatique et de réchauffement
planétaire. Cette dure nouvelle réalité
touchera plus durement les pays pau-
vres et vulnérables qui ont le moins
contribué au problème.

Pourtant, pour faire avancer le pro-
gramme de plus en plus axé sur le cli-
mat de la communauté internationale,
nous devons d'abord nous attaquer aux
problèmes d'endettement croissants
des pays en développement. Ne pas re-
lever ce défi reviendrait à tomber à la
première clôture d'une course de che-
vaux. C'est pourquoi le premier des
quatre objectifs du sommet est de «re-
donner un espace budgétaire aux pays
confrontés à des difficultés à court
terme».

Une histoire familière

Contrairement à la stimulation des
investissements dans les infrastructures
« vertes » et à d'autres objectifs relati-
vement nouveaux, la résolution des
problèmes d'endettement est un vieux
défi qui n'a pas beaucoup changé de
mémoire d'homme. La crise de la dette
actuelle ressemble étroitement à l'ar-
chétype de la vague de défaillances sou-
veraines des pays en développement
qui a commencé au Mexique en 1982,
lorsque, comme aujourd'hui, un finan-
cement par emprunt abondant et bon
marché s'est soudainement arrêté et
que de fortes hausses des taux d'intérêt
mondiaux ont entraîné le coût du ser-
vice. l'encours de la dette accumulée à
monter en flèche.

Le Fonds monétaire international
classe actuellement 39 pays à faible re-
venu – tous sauf  quatre en Afrique –
comme étant en situation de «surendet-
tement» réel ou potentiel. Et ce dé-
compte n'inclut même pas certains des
cas les plus dramatiques, comme le Sri
Lanka et le Pakistan, dont le revenu par
habitant les place juste au-dessus de la
catégorie la plus pauvre.

Comme par le passé, la question est
aujourd'hui de savoir comment gérer la
dette qui ne peut être honorée et rem-
boursée conformément aux contrats
initiaux. Comment trouver un juste
équilibre entre le rééchelonnement des
paiements et l'annulation totale de cer-
taines dettes, et des accords d'allège-
ment de la dette sont-ils même

possibles entre tant de types différents
de créanciers mutuellement suspects ?

Alors que le sommet de Paris ap-
proche à grands pas, il vaut la peine
d'explorer certaines des réponses les
plus prometteuses et les plus récentes
à ces vieilles questions. Il n'est pas sur-
prenant que les contributions les plus
convaincantes émanent d'économistes
et d'anciens décideurs politiques qui
étudient et gèrent depuis longtemps les
problèmes d'endettement.

Nouveaux joueurs

Pour une analyse de mise en scène,
un bon point de départ est «La montée
résistible de la dette extérieure», par les
économistes français Brendan Har-
noys-Vannier du Finance for Develop-
ment Lab (FDL) et Daniel Cohen,
président de la Paris School of  Econo-
mics. Faisant partie de la série de docu-
ments de travail publiés par FDL , un
groupe de réflexion de premier plan
dans le domaine, l'aperçu de Harnoys-
Vannier et Cohen offre des perspec-
tives et des interprétations plus claires
que celles que l'on trouvera en parcou-
rant les données de la Banque mondiale
ou une couverture journalistique frag-
mentaire.

Harnoys-Vannier et Cohen identi-
fient deux nouvelles caractéristiques de
ce paysage autrement immuable. Le
premier concerne l'ampleur et le taux
de croissance de la dette souveraine. Si
l'on exclut la Chine, les obligations ex-
térieures des pays à revenu faible à in-
termédiaire de la tranche supérieure ont
augmenté de 65% - atteignant un total
combiné de 6.400 milliards de dollars -
au cours de la période de dix ans se ter-
minant en 2021.

Deuxièmement, la composition de
la base des créanciers a changé. Au
tournant du siècle, la plupart des prê-
teurs aux pays en développement
étaient des institutions financières in-
ternationales (IFI) telles que le FMI et
la Banque mondiale, des gouverne-
ments de pays riches (le « Club de Paris
») et des banques commerciales (le «
Club de Londres »). Aujourd'hui, près
de la moitié de la dette des pays en dé-
veloppement est détenue à parts à peu
près égales par les détenteurs d'obliga-
tions privées et la Chine, qui représen-
tent ensemble 58% de tous les
nouveaux prêts.

La montée en puissance de ces
nouveaux créanciers a encore compli-
qué la tâche consistant à conclure des
accords d'allégement de la dette qui ré-
partissent équitablement le fardeau
entre les créanciers. Il pourrait en fait
être plus facile de rassembler des chats
que de coordonner les milliers d'inves-
tisseurs privés qui ont acheté des émis-

sions successives d'euro-obligations
zambiennes pendant la «chasse au ren-
dement» des années 2010 déclenchée
par les programmes d'assouplissement
quantitatif  des banques centrales, qui
ont fait baisser les taux d'intérêt vers
(ou même en dessous) zéro. Les déten-
teurs d'obligations privées ont ensuite
refusé de participer à l'initiative de sus-
pension du service de la dette du G20
à l'époque de la pandémie - une déci-
sion qui a suscité de vives critiques de
la part du président de la Banque mon-
diale de l'époque, David Malpass , et de
bien d'autres.

Depuis lors, une législation a été
proposée dans l'Etat de New York et
au Royaume-Uni (les deux principales
juridictions d'accueil des obligations
souveraines de droit étranger) pour for-
cer les investisseurs privés à égaler les
engagements d'allégement de la dette
financés par les contribuables. Mais de
telles initiatives sont largement redon-
dantes. La grande majorité des euro-
obligations souveraines incluent déjà
des clauses dites d'action collective qui
empêchent les détenteurs de minorités
"vautours" qui s'opposent à des pro-
grammes de restructuration largement
soutenus d'intenter une action en rem-
boursement intégral.

En fait, il n'existe déjà aucun obs-
tacle structurel à la participation des dé-
tenteurs d'obligations au
rééchelonnement et à la dépréciation de
la dette ("haircuts"). La difficulté réside
dans la conception de termes accepta-
bles pour une cohorte aussi diversifiée
d'intérêts créanciers. Le plus grand obs-
tacle est la Chine, qui s'oppose à l'idée
qu'elle devrait assouplir ses revendica-
tions alors que les IFI sont autorisées à
conserver leur propre statut de créan-
cier «super-senior». Bien que la Chine
ait récemment montré une certaine vo-
lonté de jouer le jeu, le cadre commun
du G20 pour le traitement de la dette
n'a pas encore restructuré les dettes
dues par les emprunteurs souverains
qui ont fait défaut.

De plus, ces difficultés de coordi-
nation des créanciers sont pâles par
rapport à un problème plus fondamen-
tal : la perspective d'un tarissement total
des prêts privés aux pays vulnérables.
En principe, l'inclusion des créances en
euro-obligations dans les plans de re-
structuration ordonnée de la dette de-
vrait restaurer « l'accès au marché » des
pays emprunteurs. Mais cela ne signifie
pas que cela se produira dans la pra-
tique.

Même les pays pauvres qui n'ont
pas (encore) fait défaut peuvent avoir
du mal à accéder aux marchés interna-
tionaux des capitaux maintenant que
les hausses des taux d'intérêt ont rendu
le refinancement de leurs emprunts 

La question de la
dette aujourd'hui
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antérieurs inabordable. Le fardeau médian
du service de la dette des pays en dévelop-
pement devrait atteindre 10% du PIB en
2026, après avoir presque doublé depuis
2015. Et la situation est considérablement
pire pour les pays en développement du
troisième quartile, avec un service de la dette
qui devrait s'élever à 18% du PIB. d'ici 2025,
contre 10% en 2015. Cela équivaut aux bud-
gets combinés de santé et d'éducation d'un
pays en développement typique.

C'est l'une des nombreuses conclusions
frappantes de «The Coming Debt Crisis»,
un document de travail du FDL publié l'an-
née dernière. Charles Albinet et Martin
Kessler ont examiné 113 pays à revenu fai-
ble ou intermédiaire et ont conclu que leur
déficit de financement total pourrait attein-
dre 2 500 milliards de dollars entre 2022 et
2026. Sans un accès fiable aux marchés in-
ternationaux des capitaux, comment répon-
dront-ils à leurs besoins de financement?

Pensée fraîche

Nous pouvons trouver une solution ra-
dicale dans un article de Kenneth Rogoff  de
l'Université de Harvard paru l'année der-
nière dans le Journal of  Economic Perspec-
tives . Après avoir offert un compte rendu
typiquement magistral des facteurs macroé-
conomiques à l'origine de la crise de la dette
actuelle, il attire l'attention sur la façon dont
les gouvernements de l'OCDE accordent
souvent des prêts pour aider les pays en dé-
veloppement à éviter de faire défaut aux IFI,
uniquement pour se rembourser eux-mêmes
sur leurs propres budgets d'aide. Etant
donné qu'une grande partie de ce finance-
ment sert à soutenir des biens publics mon-
diaux tels que la transition verte ou la
gestion et la prévention des pandémies, Ro-
goff  plaide en faveur de la transformation
du FMI (fortement financé par le gouver-
nement de l'OCDE) et de la Banque mon-

diale en entités principalement axées sur
l'aide, plutôt que d'offrir des prêts.

Mais, comme l'ont souligné l'ancien se-
crétaire américain au Trésor Lawrence H.
Summers, le directeur général de l'Organi-
sation mondiale du commerce Ngozi
Okonjo-Iweala et Tharman Shanmugarat-
nam du Groupe des Trente dans un com-
mentaire de décembre 2021 , un tel
changement nécessiterait une reconstitution
constante des ressources et les accords des
économies avancées.

De plus, une refonte radicale des insti-
tutions de Bretton Woods semble irréaliste
à ce stade – même si elle est proposée dans
l'ambiance envoûtante de Paris en juin.
Nous devrions donc supposer que tout ac-
cord sur de nouvelles injections de capitaux
pour les IFI sera conçu principalement pour
stimuler leur capacité de prêt, plutôt que leur
capacité d'octroi de subventions.

Néanmoins, les nobles ambitions du
nouveau pacte de financement mondial
pourraient se rapprocher de la réalisation
grâce à une refonte minutieuse des prêts des
IFI, comme le propose un autre document
de travail impressionnant du FDL rédigé par
l'ancien gouverneur de la Banque centrale
du Pakistan, Reza Baqir , Dani Rodrik de
Harvard et Ishac Diwan de l'Ecole de Paris.
d'Economie. Ils offrent une suite d'idées
créatives pour aborder simultanément les
problèmes épineux de l'allégement de la
dette et les défis liés au climat.

Leur principal objectif  est la croissance
économique. Selon le récit standard, les pays
étranglés par la dette manquent générale-
ment de financement pour des investisse-
ments productifs qui pourraient accroître
leur potentiel de croissance ; et bien que les
prêts des IFI visent à atteindre cet objectif,
ils sont entravés par la nécessité de ne pas
subventionner d'autres créanciers. Nous re-
venons donc à notre point de départ, en
considérant les annulations de dettes

comme une première étape nécessaire pour
mettre les pays vulnérables sur la voie du dé-
veloppement durable et de la résilience cli-
matique.

Mais dans leur excellente analyse, Baqir,
Diwan et Rodrik soulignent que les créan-
ciers seraient plus motivés à annuler cer-
taines créances si les pays débiteurs avaient
de meilleures perspectives de croissance
(impliquant une plus grande capacité future
à honorer les obligations restructurées).
Alors que les emprunts passés ont peut-être
été gaspillés sur la consommation ou utilisés
pour financer des projets d'infrastructure
qui n'ont pas généré de revenus suffisants,
les investissements liés au climat sont sus-
ceptibles de bien mieux performer.

Par exemple, l'augmentation de la capa-
cité des énergies renouvelables réduira le
fardeau des subventions et soutiendra la ba-
lance des paiements des pays emprunteurs
alors que les importations d'hydrocarbures
diminuent. De même, les investissements vi-
sant à mettre les projets de compensation
carbone au niveau des normes mondiales
peuvent attirer les multinationales qui cher-
chent à réduire leur empreinte carbone glo-
bale.Les auteurs estiment que si la réduction
de la dette et les nouveaux financements
vont à de tels investissements, ils pourraient
«libérer des gains dont la valeur est de l'or-
dre de 60% du PIB (avec un taux d'actuali-
sation de 5%)». Ils soutiennent que
l'augmentation des prêts des IFI devrait être
ancrée dans ces projets, cette «conditionna-
lité» pouvant également s'appliquer aux an-
nulations de dettes (les tranches
d'allégement étant liées aux critères de mise
en œuvre des projets).

Nourriture pour la pensée

Ces documents offrent de nombreuses
pistes de réflexion aux participants alors
qu'ils poursuivent l'objectif  du sommet de

Paris de mobiliser des financements « inno-
vants ». En fait, la stratégie consistant à
concevoir des solutions communes aux (an-
ciens) problèmes d'endettement et aux
(nouveaux) problèmes climatiques pourrait
avoir des applications beaucoup plus larges.

Par exemple, les chercheurs enquêtant
sur les conditions opaques des prêts chinois
aux pays pauvres ont critiqué bon nombre
de ses pratiques comme étant inappropriées
pour les prêts souverains. Mais il y a peut-
être quelque chose à dire sur l'accent mis par
la Chine sur le financement au niveau des
projets, étant donné le potentiel de certains
projets verts à générer des rendements éle-
vés.

Peut-être pouvons-nous laisser derrière
nous les problèmes séculaires de coordina-
tion des créanciers en instaurant une nou-
velle division du travail entre les prêteurs. Le
financement de projets liés au climat pour-
rait être isolé de la restructuration et géré di-
rectement à partir des flux de trésorerie du
projet, tandis que d'autres prêts traditionnels
seraient soumis à des risques de restructu-
ration familiers. Si la Chine s'oppose à son
statut de créancier «junior», il est concevable
qu'elle canalise des prêts proportionnels
axés sur des projets par l'intermédiaire des
banques multilatérales de développement
qu'elle contrôle (telles que la Banque asia-
tique d'investissement dans les infrastruc-
tures et la Nouvelle Banque de
développement ). Cela la mettrait au même
niveau que le FMI et la Banque mondiale.

En tout état de cause, l'approche actuelle
de la dette des pays en développement n'est
plus adaptée. A tout le moins, le sommet de
Paris devrait marquer le point où la re-
cherche d'un nouveau pacte de financement
mondial a véritablement commencé.

Par Brigitte Granville
Professeur d'économie internationale 

et de politique économique 
à l'Université Queen Mary de Londres.
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Ingrédients : 
350 g de crevettes crues non

décortiqués
¼ c-à-c de cumin
½ c-à-c de paprika
Sel, poivre
Coriandre
2 gousses d'ail
Citron

Préparation : 
Faire chauffer l'huile d'olive

dans une poêle.
Quand l'huile est chaude,

ajouter les crevettes à feu vif.
Diminuer le feu et ajouter l'ail

émincé.
Ajouter les épices sel, poivre,

cumin et paprika.
Saupoudrer de coriandre.

Mélanger bien et retirer du feu.
Arroser de jus de citron.
Servir chaud.
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Un médicament contre le diabète,
à la fois bon marché et largement

disponible, réduirait de 40% le risque
de contracter un Covid long après
avoir été testé positif  au Covid, selon
une étude parue vendredi.

Cette découverte pourrait faire
date dans la lutte contre cette maladie,
encore mystérieuse et qui, selon l'Or-
ganisation mondiale de la santé, affecte
une personne sur 10 attrapant le
Covid. Un essai de phase  3 randomisé
et contrôlé par placebo a testé un mé-
dicament appelé metformine. Déve-
loppé à ses débuts à partir de la fleur
de lilas français, c'est le traitement le
plus couramment utilisé dans le
monde pour traiter le diabète de type
2 depuis des décennies.

Cela signifie qu'il est réputé
comme étant sûr, en plus d'être peu
coûteux et largement disponible.

L'étude, publiée dans la revue Lan-
cet Infectious Diseases, a porté sur
1.126 personnes en surpoids ou obèses
aux États-Unis, la moitié recevant de la
metformine et l'autre moitié un pla-
cebo dans les jours qui ont suivi un test
positif  au Covid.

Après 10 mois, 35 des participants
qui avaient pris de la metformine ont
reçu un diagnostic de Covid long,
contre 58 pour le groupe placebo, ce
qui représente une réduction de 40%
du risque.

L'essai a été mené entre décembre
2020 et janvier 2022, ce qui signifie
qu'il incluait le variant Omicron, qui
aurait provoqué moins de Covid long

que les souches précédentes, précise la
recherche.

L'équipe à l'origine de l'essai avait
précédemment montré que la metfor-
mine réduisait de plus de 40% le risque
de visites aux urgences, d'hospitalisa-
tions et de décès des patients.

"Nos données montrent que la
metformine réduit la quantité de virus
SARS-CoV-2" chez les patients, a dé-
claré à l'AFP Carolyn Bramante, cher-
cheuse à l'Université du Minnesota et
auteure principale de la nouvelle étude.

S'ils étaient confirmés, ces résultats
seraient "potentiellement marquants"
pour la recherche sur le Covid long, a
réagi dans un commentaire Jeremy
Faust, un médecin de la Harvard Me-
dical School non impliqué dans l'étude.

Frances Williams, professeure

d'épidémiologie au King's College de
Londres, relève toutefois que 564 per-
sonnes ont dû prendre ce médicament
pour "éviter 23 cas hypothétiques" de
Covid long. Ce qui veut dire que "23
personnes ont pris de la metformine
pour prévenir un cas de Covid long".

Les chercheurs ont précisé que le
médicament n'avait pas été testé sur
des personnes souffrant déjà de Covid
long, et ne pouvait donc pas être utilisé
pour traiter cette maladie mais seule-
ment la prévenir.

L'étude a également révélé que le
médicament antiparasitaire ivermec-
tine, qui a fait l'objet de désinformation
tout au long de la pandémie, ainsi que
l'antidépresseur fluvoxamine, n'avaient
pas empêché de contracter des Covid
longs.

 

Un médicament contre le diabète réduit le risque de Covid long
Crevettes sautées
à la chermoula

Recettes

"Il faut toujours avoir un plan B",
assure Valeria Arballo, une géo-

logue qui supervise les forages menés
depuis une dizaine de jours en plein
Montevideo, à la recherche d'eaux
souterraines pour pallier la grave sé-
cheresse qui frappe l'Uruguay.

Entre des monuments tels que
l'Obélisque et des installations comme
le stade Centenario, temple du football
construit en 1930 pour la première
Coupe du monde de l'histoire, d'im-
posantes machines forent le sol au mi-
lieu du parc Batlle, une enclave verte
de quelque 60 hectares, considérée
comme le "poumon" de la capitale
uruguayenne.

"Le forage a lieu dans la ville de
Montevideo en raison de la crise de
l'eau dans le sud de l'Uruguay", ex-
plique à l'AFP Mme Arballo, directrice
des travaux de la division Eaux sou-
terraines d'OSE, l'entreprise publique
qui fournit de l'eau potable à tout le
pays.

Deux puits, de 90 et 42 mètres de
profondeur, ont été forés dans le parc,
et selon OSE (Obras Sanitarias del
Estado) l'eau trouvée sera propre à la
consommation une fois filtrée et trai-
tée.

L'eau de la capitale et de sa zone
métropolitaine, où vivent 1,8 million
de personnes, provient de sources su-
perficielles. Mais face à un épisode de
sécheresse qui dure depuis plus de
trois ans et qui est considéré comme
le pire en plus de 70 ans, OSE a com-
mencé à s'intéresser aux eaux souter-
raines.

En attendant que les puits soient
opérationnels, des camions-citernes
chargés de 30.000 litres d'eau distri-
buent depuis une semaine de l'eau po-
table dans les centres de santé ou les
écoles. L'eau provient d'une usine de
traitement située dans le département
voisin de Canelones, à quelque 55 km
de Montevideo.

L'eau de la capitale provient habi-
tuellement du réservoir de Paso Seve-
rino, à quelque 85 km au nord de
celle-ci. Mais ses réserves s'amenuisent
depuis des mois: elles étaient mercredi
de 4,4 millions de m3 sur une capacité
totale de 67 millions de m3, selon le
dernier bilan officiel. La ville
consomme en moyenne 550.000 m3
par jour.

"La situation reste très critique",
prévient OSE, qui depuis fin avril mé-
lange l'eau douce de Paso Severino

avec de l'eau provenant d'une rivière
qui se jette dans l'estuaire du Rio de la
Plata et qui est de ce fait salée.

"Elle est très salée et sa couleur est
parfois assez trouble", témoigne Mar-
celo Fernandez, 43 ans, qui travaille
dans un centre commercial. Le minis-
tère de la Santé assure cependant que

l'eau qui sort des robinets de la capitale
est "sûre".

Cette semaine, il a prolongé
jusqu'au 20 juillet les limites maximales
autorisées de sodium et chlorures, li-
mites déjà exceptionnellement rele-
vées à deux reprises. Il a aussi autorisé
une augmentation temporaire des tri-

halométhanes (THM), des substances
chimiques engendrées par l'utilisation
de chlore pour désinfecter l'eau et
considérées comme cancérigènes sur
la durée.

"Il est absolument certain que,
pendant 45 jours, l'augmentation des
THM ne cause aucun préjudice à la
santé", a cependant assuré jeudi la mi-
nistre de la Santé Karina Rando.

Cette crise de l'eau "est quelque
chose d'urgent à résoudre, d'autant
plus pour les personnes qui n'ont pas
les moyens d'acheter de l'eau en bou-
teille", estime Romina Maciel, une étu-
diante en histoire de 33 ans.

A Montevideo et dans le départe-
ment de Canelones, où un bidon de
6,25 litres d'eau coûte quelque 130
pesos (3,20 euros), la consommation
d'eau en bouteille a explosé. Selon une
récente étude, les ventes ont augmenté
de 224% en mai par rapport au même
mois de 2022. Selon l'Institut météo-
rologique uruguayen, il n'y aura pas de
précipitations "significatives" avant le
19 juin. "La pluie sera un soulage-
ment", estime Mme Arballo, qui as-
sure cependant que les travaux
d'extraction d'eaux souterraines vont
se poursuivre.

Face à la sécheresse, l'Uruguay creuse des puits au cœur de sa capitale
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